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BÂTIMENT ET TRAVAUX PUBLICS

L’hygiène dans les chantiers  
est un sujet à prendre au sérieux

POUR SA SECONDE campagne annuelle, l’OPPBTP a 

choisi de sensibiliser les entreprises à l’hygiène sur les 

chantiers. Pourquoi cette thématique ? « Pendant la 

période Covid, il y a eu une forte mobilisation des entre-

prises pour mettre en place des équipements afin de 

faire barrage au virus. Bases-vie, toilettes, vestiaires, 

douches… Nous espérions que cette expérience serait 

capitalisée et que cela ferait progresser le secteur sur 

le sujet, mais l’amélioration de l’hygiène sur les chantiers 

reste toujours d’actualité », explique Malika Benamar, 

responsable organisations de chantiers, à la direction 

technique de l’OPPBTP. 

Selon une étude menée en mars 2022 par l’organisme 

sur un échantillon de 25 chantiers, de tailles et de 

natures différentes, 40 % d’entre eux ne disposaient 

pas d’installations d’hygiène adaptées : dans 17 % des 

cas, celles-ci étaient inutilisables – soit du fait d’un 

manque d’entretien, soit parce qu’elles étaient par-

tielles ou mal disposées – et, dans 23 % des cas, elles 

étaient tout bonnement inexistantes. Par ailleurs, 

selon la Cnam, 70 % des chantiers de construction de 

maisons individuelles (CMI) sont dépourvus de cabines 

de toilettes et 25 % ne bénéficient pas de l’eau 

courante.

« Les chantiers de petite taille, réalisés sur de courtes 

durées, sont ceux qui souffrent le plus de cette 

absence d’installations d’hygiène », souligne Malika 

Benamar. Parmi les multiples freins observés, un 

manque de visibilité des solutions susceptibles d’être 

mises en œuvre. Dans le cadre de la campagne 

« Dans le BTP, l’hygiène c’est notre chantier », qui se 

déroule jusqu’au 20 novembre, les entreprises ont 

accès à un site éphémère, www.hygienebtp.fr, basé 

sur le guide Bien choisir une base-vie et ou une 

instal lation d’hygiène (lire à ce sujet l’encadré Repères), 

qui permet d’accéder à des informations pratiques 

pour aider à améliorer les conditions d’accueil des 

salariés. « L’idée est simple : l’hygiène pour tous, à 

chaque chantier sa solution », résume Malika Benamar.

Focus sur certains équipements
Parallèlement, des actions de sensibilisation – par le 

biais d’affiches, de réunions d’information, d’une cam-

pagne digitale, de supports proposés aux préven-

teurs et aux CSE… – seront déclinées autour de cinq 

thèmes : l’eau, les toilettes, la base-vie et les installa-

tions d’hygiène, les pauses repas et les vêtements de 

travail. Trois webinaires auront également lieu, animés 

par Malika Benamar et le Dr Emmanuelle Brichet, 

médecin du travail. Enfin, sur le terrain, deux cents 

chantiers feront l’objet d’un diagnostic et d’un accom-

pagnement de l’OPPBTP, avec une attention particu-

lière portée aux chantiers de courtes et moyennes 

durées (CMI, logements, maintenance travaux 

publics…).

Durant cette période de sensibilisation, certains équi-

pements, jugés indispensables, feront l’objet d’un 

focus particulier. Parmi ceux-ci, le lave-mains, à tem-

pérature réglable, qui doit se trouver dans un local 

dédié, à proximité des postes de travail et pourvu de 

moyens de nettoyage et de séchage ou essuyage 

appropriés ; le sèche-vêtements qui peut prendre la 

forme d’une armoire séchante individuelle ou collec-

tive, et qui permet aux travailleurs soumis aux intem-

péries de bénéficier de tenues de travail sèches ; ou 

encore le lave-botte, nécessaire pour maintenir les 

installations propres. Autre élément essentiel, doivent 

être installées sur les chantiers des toilettes fixes, 

équipées de chasse d’eau et de papier hygiénique, 

séparées des autres locaux et aménagées de 

manière à ne dégager aucune odeur, aérées et 

convenablement chauffées, et désinfectées au moins 

une fois par jour. 

« L’hygiène sur les chantiers est un enjeu important, et 

ce n’est pas seulement une question de santé et de 

sécurité, pointe Malika Benamar. Dans un secteur en 

tension comme le BTP, où il est nécessaire d’attirer des 

jeunes et d’accueillir davantage de femmes, cela 

devient indispensable. Par ailleurs, si les compagnons 

sur le terrain n’ont pas les moyens de pourvoir à leurs 

besoins élémentaires, cela crée une perte de motiva-

tion, qui peut influer sur la performance. » n C. S.

Jusqu’au 20 novembre, l’Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux 
publics (OPPBTP) mène une campagne consacrée à l’hygiène dans les chantiers.  
Au programme, notamment, des webinaires, un site internet et un accompagnement  
de 200 chantiers sur le terrain. 

REPÈRES
> EN AMONT  
de la campagne, 

l’OPPBTP a travaillé 

avec l’Acim-DLR, 

qui réunit  

les Acteurs  

de la construction 

industrialisée  

et modulaire (Acim) 

et la Fédération 

nationale  

des distributeurs, 

loueurs et 

réparateurs de 

matériels du BTP et 

de la manutention 

(DLR), pour 

améliorer 

l’information  

des entreprises.  

Ce travail a donné 

lieu à un guide, Bien 

choisir une base-vie 

et une installation 

d’hygiène pour son 

chantier, qui permet 

de trouver 

facilement la 

solution adaptée  

au chantier, afin 

que les besoins 

fonctionnels des 

salariés (manger, 

boire, se laver,  

aller aux toilettes, 

se reposer…) soient 

respectés.
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75 %  des responsables des ressources 
humaines interrogés par l’ANDRH indiquent 
que la pénurie de médecins du travail  
est une des urgences à résoudre en matière 
de santé au travail. Parmi les autres sujets 
prioritaires à traiter, 58 % évoquent  
la nécessité d’une meilleure prise en compte 
de la santé psychologique des salariés  
avec, au cœur de leurs préoccupations,  
la question de la prévention du burnout  
et du harcèlement.
Source : Enquête menée auprès d’adhérents à l’ANDRH,  

une association qui regroupe 5 600 professionnels des ressources  

humaines, en septembre 2023.

CONCOURS

Jeunes, écoles 
et vidéos, une 
équipe qui gagne 
Pour la 12e année consécutive, 
l’INRS lance son concours vidéo 
« Santé et sécurité au travail :  
de l’école au travail ». Objectif : 
sensibiliser les apprentis et élèves 
des lycées professionnels  
aux risques encourus dans  
le cadre professionnel. 
Comment ? En les faisant 
travailler à la création de vidéos 
courtes devant illustrer  
des démarches et des solutions 
de prévention des accidents  
du travail et des maladies 
professionnelles. Les élèves  
et professeurs souhaitant 
participer à ce concours,  
qui rencontre chaque année  
un franc succès, ont jusqu’au  
4 avril prochain pour poster  
leurs films. Comme chaque 
année, les équipes lauréates 
seront invitées à la cérémonie  
de remise des prix au siège  
de l’INRS à Paris qui se tiendra, 
en conclusion de cette édition,  
à la fin du mois de mai 2024.
Toutes les informations et les modalités  

de participation sont disponibles sur le site  

de l’INRS : www.inrs.fr.

AT-MP

Les entreprises 
peinent à faire 
baisser leur 
sinistralité
80 % des entreprises ont été 
confrontées à au moins un 
accident du travail en 2022, selon 
le baromètre du cabinet BDO, 
réalisé auprès de 301 entreprises 
de plus de 50 salariés, 
majoritairement issues de 
secteurs d’activité 
accidentogènes (industrie, 
transport, BTP, agriculture).  
Si la sinistralité générale peine  
à diminuer, les risques 
psychosociaux (RPS) sont revenus 
à leur niveau d’avant-Covid.  
Une entreprise sur dix a été 
confrontée à un arrêt lié aux RPS 
en 2022 (contre une sur deux  
en 2020), mais un quart des plus 
de 200 salariés sont concernées. 
Autre constat notable :  
une prévention à la traîne,  
avec 6 entreprises de plus  
de 50 salariés sur 10 qui déclarent 
par exemple ne pas avoir 
d’accord de prévention. 

POUR AIDER les entreprises à mieux sensi-

biliser les nouveaux embauchés sur les ques-

tions de santé et de sécurité, l’INRS et 

l’Assurance maladie-risques professionnels 

ont développé TutoPrev’. Il s’agit de bro-

chures pratiques composées de planches 

illustrant des situations de travail caracté-

ristiques du secteur d’activité, de fiches 

d’identification des risques et de tableaux 

détaillant, pour chacune, les mesures de 

prévention envisageables. Ils sont désormais 

disponibles en versions interactives pour dix 

secteurs d’activité : aide à la personne et en 

établissement, BTP, commerce, hôtellerie-

restauration, logistique, maintenance indus-

trielle, métiers de 

l’énergie du 

bâtiment, répa-

ration automo-

bile, transport 

routier de mar-

chandises, tra-

vail de bureau. 

Une approche 

ludique qui per-

met aux équipes 

chargées de 

l’accueil de véri-

fier le niveau de 

connaissance 

des nouveaux 

embauchés en 

matière de pré-

vention afin de 

mettre en place 

des actions d’accompagnement et de for-

mation adaptées. Ces outils s’adressent 

aussi aux formateurs et enseignants. n L. F.

Accéder librement aux outils en ligne :  
https://ressources.inrs.fr/tutoprev/index.html

NOUVEAUX EMBAUCHÉS

TutoPrev’ devient interactif

© Sophie Boulet pour l'INRS (pour l’illustration)
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 ÉTATS-UNIS
Il fallait oser, les Américains l’ont 
fait : la Commission américaine  
de surveillance des produits  
de consommation (CPSC)  
a récemment sorti un album, 
intitulé « We’re Safety Now 
Haven’t We », pour moderniser  
ses habituelles campagnes  
de prévention. Il est composé  
de cinq chansons en anglais  
et deux en espagnol, aux titres 
aussi évocateurs que « Protect Ya 

Noggin » (« Protège ta caboche », 
en français) ou encore « Phone 

Away » (« Range ton téléphone »).  
À découvrir sur www.youtube.com.

 FINLANDE
En 2021, plus de 91 159 accidents 
du travail se sont produits dans  
ce pays, soit environ 4 500 de plus 
qu’en 2020. Comme l’année 
précédente, ce sont les travailleurs 
de la construction (10 787), ceux 
des services de soins et de santé 
(9 367) et les travailleurs des 
ateliers d’usinage et de fonderie 
(7 162) qui ont été les plus touchés. 
Le nombre d’accidents du travail 
suit l’activité économique.  
Aussi reflètent-ils en 2021  
la bonne situation économique  
de l’industrie, du commerce et  
de la construction. Parallèlement, 
les accidents de la circulation,  
y compris de trajet, ont augmenté 
en fin d’année en raison  
de conditions météorologiques 
ayant rendu les sols glissants.

 INTERNATIONAL
21 millions d’euros ont été promis 
par l’Allemagne, la Belgique et 
l’Espagne pour l’« Accélérateur 
mondial pour l’emploi et la 
protection sociale et des 
transitions justes », une initiative 
coordonnée par l’OIT qui vise  
à soutenir la création de millions 
d’emplois décents et à étendre  
la protection sociale universelle  
à des milliards de personnes  
qui ne sont pas couvertes  
à l’heure actuelle.
Pour en savoir plus : https://unglobalac-
celerator.org/fr/

MONDE

NOUVEAUTÉ

Le nouveau Catalogue des formations INRS  
est disponible
L’édition 2024 du Catalogue des formations INRS vient de paraître, avec près de 
70 formations en présentiel ou en distanciel pour toucher l’ensemble des acteurs de 
l’entreprise. L’offre porte aussi bien sur les fondamentaux de la prévention que sur des 
risques et secteurs spécifiques, mais aussi les démarches, méthodes et outils nécessaires 
à la bonne pratique de la prévention. Parmi les nouveautés, un stage sur la prévention 
des risques liés aux ambiances thermiques est proposé. L’occasion, dans un contexte 
marqué par le dérèglement climatique, de rappeler les impacts possibles de la chaleur  
et du froid sur l’état de santé et les mesures de prévention indispensables à mettre  
en place dans les situations de contrainte thermique. « Nous reconduisons également 
pour les préventeurs exerçant en entreprise ou en service de prévention et de santé  
au travail un stage sur la prévention des risques liés aux machines et aux équipements 
de travail, évoque Gérard Moutche, chef du département formation à l’INRS.  
La prévention du risque lié aux machines est loin d’être bien intégrée partout.  
Au-delà du respect de la réglementation, il s’agit de donner des clés pour la mise  
en place d’une véritable démarche de prévention déployée sur le long terme. » 

En savoir plus : www.inrs.fr

APRÈS UNE CAMPAGNE ciblée sur les droits 
des salariés à temps partiel, dans des sec-
teurs fortement féminisés, au premier 
semestre 2023, l’inspection du travail change 
de cheval de bataille en s’attaquant à la pré-
vention des risques liés à l’utilisation des équi-
pements de travail mobiles et de levage. À 
l’origine de ce choix, une analyse de la Direc-
tion générale du travail portant sur 8 500 
signalements d’accidents du travail remontés 
par les inspecteurs du travail, entre 2017 et 
2020. L’étude montrait que 38 % des signale-
ments étaient liés à l’utilisation d’équipements 
de travail, ce qui en faisait la première cause 
des accidents signalés. Parmi ces derniers, 
24 % correspondaient à des AT mortels. 
Autre enseignement de cette analyse : dans 
la plupart des cas, il s’agissait de collisions 
engin/piéton impliquant des engins de 
chantier ou des chariots à conducteur porté, 
des équipements très utilisés sur les chan-
tiers du BTP et dans le secteur de l’industrie 
manufacturière, mais également présents 
dans les secteurs agricoles et forestiers, en 
plus des tracteurs. Ces données ont aussi 
permis d’identifier des publics particulière-
ment vulnérables : les jeunes, les travailleurs 
intérimaires et les salariés d’entreprises de 
location d’équipement. 
Autant d’informations qui ont servi à orienter 
la campagne de l’inspection du travail. 
Concrètement, celle-ci a débuté par une 
première phase d’information et de sensibi-
lisation auprès des partenaires sociaux et 
des entreprises. Elle se poursuivra par un 

travail de terrain des inspecteurs,  qui réali-
seront des contrôles ciblés, entre novembre 
2023 et janvier 2024. Circulation, vérifica-
tions périodiques des engins, compétences 
des travailleurs amenés à les conduire... Les 
agents porteront leur attention sur le res-
pect des obligations qui permettent d’éviter 
les collisions entre les équipements et les 
piétons. En fonction de leurs constats et des 
manquements observés, ils pourront 
demander aux employeurs de régulariser 
certaines situations, de se mettre en confor-
mité avec la réglementation, voire engager 
des mesures coercitives si nécessaire.
Compte tenu de la vulnérabilité de certains 
travailleurs, des actions d’information et de 
sensibilisation particulières seront égale-
ment organisées à destination des centres 
de formation des apprentis (CFA), des entre-
prises de travail temporaire, des loueurs 
d’équipements et des entreprises qui ont 
recours au détachement de travailleurs 
étrangers. n C. S.

INSPECTION DU TRAVAIL

Gare aux engins mobiles  
et de levage
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© Guillaume J. Plisson pour l’INRS/2023

La collégiale Notre-Dame-d’Auffay, située  

à Val-de-Scie, en Seine-Maritime, fait l’objet 

depuis six ans d’importants travaux  

de restauration. La sixième et dernière phase 

du chantier vient de débuter avec la dépose 

et la rénovation de la flèche. Pour ce faire,  

pas moins de 36 niveaux d’échafaudages  

sur une hauteur totale de 72 m ont été 

nécessaires. Un défi technique en particulier 

au niveau de la flèche où un échafaudage 

autostable, qui ne nécessite pas d’amarrage 

au bâtiment, sur une hauteur de 25 m,  

a été mis en place pour permettre  

aux artisans d’intervenir en sécurité. 

L’IMAGE DU MOIS
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TRAVAIL MARITIME

Les yeux, parents pauvres  
de la prévention en mer

L’Institut maritime de prévention (IMP) vient de publier une étude sur les lésions  
oculaires chez les marins professionnels, réalisée pour l’Enim, le régime social  
des marins. Nicolas Le Berre, chef de projet à l’IMP, revient sur les constats  
de cette étude, et donne des pistes pour agir en prévention.

Travail & Sécurité. Pour quelles raisons  

avez-vous été amené à réaliser l’étude  

« Prévenir les risques de lésions oculaires  

chez les marins professionnels » ? 

Nicolas Le Berre. On entendait beaucoup parler d’ac-
cidents du travail (AT) graves qui touchaient les yeux, 
et personne ne s’était penché vraiment sur ce sujet. 
Cédrik Renault et moi-même avons réalisé cette 
étude 1 en nous appuyant sur des données statistiques, 
en reprenant les QCATM (questionnaires sur les cir-
constances des accidents du travail maritime) sur cinq 
ans, de 2016 à 2020 ainsi que des données fournies par 
l’Enim 2. L’idée était d’avoir des éléments chiffrés sur la 
gravité de ces AT, leur coût et les secteurs les plus tou-
chés. Sur cette période, nous avons ainsi étudié 
252 accidents ayant pour siège de lésion les yeux. 
Parmi eux, 117 ont entraîné un arrêt de travail, ce qui 
représente 6 885 journées de travail perdues et 
29 1 361 euros d’indemnités. Par accident, cela repré-
sente une moyenne de 59 jours d’arrêt et un coût 
moyen de 2 490 euros.

Quels sont les principaux constats  

que vous avez pu faire, et peut-on  

les comparer à d’autres secteurs ?

N. Le B. Pour le secteur du commerce maritime, les 
lésions oculaires représentent 2,2 % de la totalité des 
ATM (NDLR : accident du travail maritime). Pour la 
pêche, ce chiffre atteint 3,1 %, et pour les cultures 
marines, il est de 4,8 %. À noter que ce tout dernier 
chiffre porte sur un échantillon très restreint. Comparé 
au régime général, nous sommes au-dessous des 
chiffres des secteurs du BTP ou des espaces verts par 
exemple, mais dans le même ordre de grandeur que 
les statistiques de l’industrie, voire au-dessus.

Avez-vous pu analyser les circonstances  

dans lesquelles surviennent ces accidents ?

N. Le B. Je ne vous parlerai que des deux principaux 
secteurs que sont la pêche (37 % des accidents ocu-
laires) et le commerce (50 %), celui des cultures marines 
ne regroupant pas assez de données. Dans le secteur 
de la pêche, les ATM ayant pour siège de lésion les 
yeux ont lieu principalement sur les chalutiers lors des 
phases de travail avec l’engin de pêche (réparation et 
filage), de travail des captures (éviscération) et de 
maintenance. Ce sont plutôt des lésions traumatiques 
(frappé par un élément du gréement et/ou piqué par 

un outil lors de l’éviscération ou la maintenance). Dans 
le commerce maritime, les lésions aux yeux concernent 
essentiellement le personnel d’exécution. Elles sur-
viennent surtout à l’occasion de travaux de mainte-
nance pont et machine lors de l’utilisation de produits 
chimiques et, pour une moindre part, lors de l’utilisation 
de machines fixes ou portatives. Les accidents ne sont 
pas seulement des lésions traumatiques mais égale-
ment des projections de corps étrangers dans l’œil 
(solide, liquide et « coup d’arc »).

Quelle est la gravité de ces accidents ?

N. Le B. Pour en connaître la gravité, nous nous sommes 
appuyés sur des données du service médical de l’Enim. 
Il en ressort que les ATM graves aux yeux représentent 
1 % environ de l’ensemble des ATM graves, et qu’ils sont 
plutôt recensés dans le secteur de la pêche. Ce sont 
très majoritairement des lésions oculaires entrant dans 
la classification « lésion traumatique de l’œil et de 
l’orbite ». Le genre d’accident le plus important est 
« frappé, fauché, coincé, écrasé par… », représentant 
plus de la moitié des incapacités partielles perma-
nentes accordées.

Quelles sont les mesures de prévention  

qui peuvent être mises en place ?

N. Le B. On observe que l’évaluation des risques tou-
chant les yeux est souvent insuffisante. Il est donc 
important que l’employeur/armateur identifie les postes 
à risque pour les yeux dans le DUERP (NDLR : document 

unique d’évaluation des risques professionnels) afin d’y 
associer les moyens de prévention qui devront privilégier 
les approches collectives, organisationnelles et tech-
niques d’abord, puis individuelles. Par exemple, les pro-
duits chimiques dangereux sont généralement identi-
fiés, des protections sont proposées pour les mains mais 
plus rarement pour les yeux ; pour ce qui est des 
machines, elles doivent être cartérisées afin d’éviter 
toute projection ; lors des opérations de pêche, il est 
possible de se protéger en se positionnant correcte-
ment pour limiter les accidents pouvant affecter les 
yeux. Quant aux EPI, on pense bien sûr aux lunettes, qu’il 
est important de porter lors du travail d’épissure sur les 
câbles par exemple, ou lors de manipulation de produits 
chimiques. n Propos recueillis par D. V.

1. Pour retrouver l’étude complète : www.institutmaritimedeprevention.fr/
moyens-de-prevention/par-risques/accidents-yeux-marins.

2. Le régime social des marins.

REPÈRES
> LE SECTEUR  
maritime 

professionnel 

regroupe trois 

activités :

- la pêche, qui 

représente environ 

9 000 équivalents 

temps plein (ETP) ;

- le commerce (fret  

et transport de 

passagers, services 

portuaires et 

plaisance 

professionnelle) : 

10 000 ETP ;

- les cultures 

marines 

(ostréiculture  

et mytiliculture) : 

environ 3 000 ETP.
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PROFESSIONNELS DE SANTÉ

Un plan contre les violences 
18 768 signalements pour violence à l’encontre d’un professionnel de santé ont été 
recensés en 2022. Et dans 45 % des cas, la victime était un infirmier ou une infirmière.  
Pour lutter contre ces agressions et assurer la bonne santé physique et psychique  
des soignants, un nouveau plan interministériel vient d’être lancé. Il s’organise autour  
de trois axes – sensibiliser le public et former les soignants, prévenir les violences  
et sécuriser l’exercice des professionnels et, enfin, déclarer les violences et accompagner 
les victimes –, déclinés en 42 mesures. Parmi celles-ci, l’organisation d’une campagne 
nationale de sensibilisation du grand public, comportant deux messages essentiels :  
le respect dû aux soignants et la nécessité de signaler systématiquement les violences, 
afin de ne plus les banaliser. Les personnels administratifs et soignants seront par ailleurs 
formés à la gestion des tensions et de l’agressivité. Des dispositifs d’alerte pourront être 
financés pour permettre aux professionnels libéraux et hospitaliers, amenés à être isolés, 
de demander de l’aide de façon discrète. Des actions seront aussi menées pour améliorer 
la gestion des flux de patients (limiter le nombre d’accompagnants, créer des espaces 
dédiés à l’attente de résultats d’examens…). Cet arsenal sera complété par la création 
d’un délit d’outrage spécifique aux professionnels de santé. 

 ALSACE-MOSELLE  
ET PAYS DE LA LOIRE
Deux services de prévention  
et de santé au travail – SSTRN  
(en région nantaise) et AST 67  
(en Alsace) – ont uni leurs 
compétences pour proposer  
un livre blanc intitulé « Réussir  

en prévention ? Pas sans  

une bonne communication ». 
L’objectif affiché : proposer aux 
chefs d’entreprise, et notamment 
de TPE et PME, les bases  
d’une communication efficace  
et sa déclinaison au service  
de la prévention.

Plus d’informations sur www.sstrn.fr

 LANGUEDOC-
ROUSSILLON
La Chambre des métiers et de 
l’artisanat (CMA) de la région 
Occitanie et Enedis ont signé  
un partenariat afin de contribuer  
à la prévention des accidents liés 
aux lignes électriques. Enedis  
va proposer aux ressortissants  
de la CMA des formations  
et des sensibilisations sur les 
risques à proximité des ouvrages 
électriques. Une démarche qui 
s’inscrit autour de l’évolution  
des nouveaux usages de 
l’électricité.

 ÎLE-DE-FRANCE
Pour la 7e année, la Cramif 
organise en Seine-et-Marne,  
le 24 novembre, en partenariat 
avec l’OPPBTP, une journée 
d’échanges dédiée à la prévention 
des risques professionnels dans le 
secteur du BTP. L’occasion de 
réunir en un même lieu maîtres 
d’ouvrage (MOA), maîtres d’œuvre 
(MOE), coordinateurs sécurité et 
protection de la santé (CSPS) et 
entreprises. Au programme : les 
risques liés à l’utilisation des 
banches, aux travaux à proximité 
des trémies, à l’exposition au bruit 
et une présentation des incitations 
financières. 

Renseignements : rdvprevention.cramif@

assurance-maladie.fr.

LES RÉGIONS

LES PARUTIONS INRS

n La semaine de 4 jours. Enjeux pour la santé et la sécurité 
au travail
La presse se fait l’écho d’initiatives d’entreprises organisant 
leur activité sur 4 jours de travail hebdomadaire.  
Ce décryptage vise à présenter les enjeux en santé  
et sécurité au travail de la « semaine de 4 jours ».  
Il en présente l’étendue des modalités possibles,  
les conséquences économiques, et surtout les points  
de vigilance pour la santé et la sécurité au travail. Enfin,  
il propose quelques repères en prévention, rappelant 
l’importance de bien mesurer les conséquences  
et de mettre en œuvre les mesures de prévention pour  
en limiter les risques.
ED 8003 (nouveauté)

n Harcèlement sexuel et agissements sexistes au travail.  
Que faire ?
Ce dépliant traite de la prévention du harcèlement sexuel  
et des agissements sexistes au travail. Ce dépliant destiné  
aux employeurs et préventeurs apporte des éléments 
de connaissance pour comprendre et agir sur le harcèlement 
sexuel et les agissements sexistes.
ED 6520 (nouveauté)

n  Les protections auditives. Guide de choix
Lorsque les mesures de prévention collective ne suffisent pas 
pour préserver la santé et la sécurité des salariés exposés  
au bruit, le port de protecteurs individuels contre le bruit (PICB) 
représente une complément indispensable. Il existe aujourd’hui 
une grande diversité de protecteurs qui peut rendre difficile  
le choix de PICB adaptés aux situations de travail et aux 
travailleurs. Ce guide présente les différents types de PICB,  
les critères de choix à prendre en compte, le cadre 
réglementaire ainsi que les actions à réaliser tout au long  
du cycle de vie du PICB.
ED 6510 (nouveauté)

Les brochures sont à consulter et à télécharger sur www.inrs.fr ou à demander, lorsqu’elles existent  
en format papier, aux caisses régionales (Carsat, Cramif et CGSS).
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n  Propos recueillis 
par Grégory 
Brasseur et 
Corinne Soulay

« C’est souvent au travail que  
le ressentiment social se crée » 

Travail & Sécurité. Comment est née votre volonté 

de monter un collectif de chercheurs sur la question 

du travail ?

Bruno Palier. Au printemps, le ressentiment généré par 

le projet de réforme des retraites présenté par le gou-

vernement reflétait en miroir ce qui est vécu dans beau-

coup d’entreprises et de services publics : l’intensification 

du travail et l’impossibilité pour les salariés de faire 

entendre leur point de vue. Dans ce cadre, il m’a semblé 

essentiel de documenter la question du travail. Depuis 

vingt ans, économistes, sociologues, ergonomes… l’étu-

dient, mais leurs travaux sont souvent passés sous les 

radars. Nous avons rassemblé dans un ouvrage ce que 

l’on sait du travail en France – conditions de travail, péni-

bilité, organisation, management, inégalités… – et com-

paré avec ce qui se passe ailleurs. Nous mettons aussi 

la focale sur des professions qui vont mal et n’arrivent 

pas à se faire entendre. C’est important, car c’est souvent 

au travail que le ressentiment social se crée. Au total, 

l’ouvrage rassemble trente-sept contributions, courtes 

et accessibles, de soixante chercheuses et chercheurs. 

En quoi le travail a changé en France ?

B. P. Nous donnons quelques ordres de grandeur. Il y a 

désormais moins d’ouvriers que de cadres en France 

19,2 % contre 20,4 %). Dans l’industrie automobile ou les 

À l’occasion du projet de réforme des retraites de 2023, Bruno Palier, directeur 
de recherche du CNRS à Sciences Po, a souhaité documenter la situation du travail 
en France. Avec un collectif de chercheurs en sciences sociales, il publie « Que sait-on 
du travail ? », un ouvrage qui apporte un éclairage sur les réalités du travail et alerte 
sur des conditions de travail dégradées. 
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entrepôts, beaucoup se sont transformés en bras armés 

des robots. Avant, les caristes pouvaient avoir une cer-

taine fierté à faire une belle palette là où, aujourd’hui, ils 

ne sont que de simples exécutants qui suivent les 

consignes de la machine. Résultat : une forte perte de 

sens dans beaucoup d’emplois. 

Nous nous sommes également penchés sur les métiers 

dits « essentiels » depuis la crise de la Covid, soit 30 % 

des emplois. Ces personnes, que l’on a applaudies pen-

dant la crise sanitaire, déclarent pour certains ne plus 

se sentir capables de travailler jusqu’à la retraite, en 

particulier parce qu’elles sont exposées à des contraintes 

physiques ou psychiques, comme le montre une enquête 

de la Dares. Nos travaux répondent ainsi à une demande 

de reconnaissance que l’on observe, par exemple chez 

les professionnels de l’aide à la personne, des personnes 

âgées ou des enfants, ou les employés du nettoyage,  

des activités où l’on rencontre beaucoup de femmes 

payées au smic, à temps partiel, et qui, avec les contraintes 

de transport, ont des amplitudes horaires très importantes. 

Nous nous sommes aussi interrogés sur les raisons pour 

lesquelles on compte plus d’accidents du travail en France 

que dans la moyenne des autres pays européens : le 

nombre d’accidents mortels s’élevait ainsi à 803 en 2019, 

contre 491 en Italie, 416 en Allemagne, 347 en Espagne 

ou 184 en Pologne (Eurostat). 

Vous pointez les spécificités françaises liées 

au management et à l’organisation du travail. 

Quelles sont-elles ?

B. P. L’intensification du travail en France est notamment 

liée au développement d’un lean management parti-

culièrement pressurisant, conçu par des cadres en dehors 

des lieux de production. Ces « planeurs » assignent les 

objectifs, revoient l’organisation, restructurent les process 

sans être en interaction avec la production. L’un des textes 

que nous publions compare ainsi l’introduction du lean 

management dans l’aéronautique en Suède et en France. 

Autour de la même idée, qui vise à optimiser les perfor-

mances et le rendement, nous constatons d’un côté une 

bonne appropriation grâce à l’autonomie laissée aux 

équipes dans la conception et la réalisation du travail, 

et, de l’autre, des dysfonctionnements liés à cette dis-

tance, qui entraînent ce qui s’apparente à un manage-

ment par le chiffre. Ces quinze dernières années, le lean 

a plus fortement progressé chez nous que chez nos 

voisins, passant de 22 à 32 % de salariés concernés, alors 

que dans les pays nordiques (Finlande, Suède et Dane-

mark) et d’Europe continentale (Pays-Bas, Autriche, 

Allemagne et Belgique), les formes d’organisation appre-

nantes, plus horizontales et inclusives, qui encouragent 

l’apprentissage réciproque et la participation des col-

laborateurs, ont pris le dessus (entre 54 et 65 %). 

Quelles sont les conséquences sur les conditions 

de travail ?

B. P. Dès lors que l’on n’est pas en capacité d’atteindre 

des objectifs qui ont été définis sans que l’on soit consulté 

naît un sentiment de dépossession, de déshumanisation 

et de perte de sens. Plus généralement, je dirais qu’en 

France, depuis 40 ans, nous traitons le travail comme un 

coût – qu’il faut diminuer par tous les moyens – et pas 

comme un atout dans lequel il faut investir. En témoignent 

les mesures d’exonération de cotisations sociales. Or, en 

cherchant à réduire ce coût, au nom de la lutte contre 

le chômage et de la compétitivité, nous créons des emplois 

de piètre qualité et adoptons des stratégies délétères. 

Cela se traduit par de la délocalisation dans le but de 

faire produire moins cher ailleurs – environ 25 000 emplois 

perdus par an, en particulier les emplois qualifiés de 

l’industrie –, et un recours accru à des sous-traitants qui, 

pour proposer des services moins chers, rognent sur les 

salaires et la protection des salariés. Nous avons un quart 

d’entreprises preneuses d’ordres en France, et elles sont 

sur-représentées dans les statistiques de sinistralité. 

Pour baisser les coûts, les entreprises cherchent aussi à 

se débarrasser des salariés les plus chers – souvent les 

seniors – via des plans sociaux ou des ruptures conven-

tionnelles : seuls 56 % des 55-64 ans sont en emploi en 

France, contre 71 % en Allemagne ou 77 % en Suède. Dans 

ces pays, les séniors sont précieux et contribuent à trans-

mettre des savoir-faire de qualité, tandis que chez nous 

il n’y a pas de stratégie de valorisation de leur travail. 

Enfin, on augmente la pression sur ceux qui restent par 

des modes de management verticaux, qui imposent 

des objectifs toujours plus élevés aux salariés.

Vos travaux mettent-ils en lumière des pistes pour 

améliorer la situation ?

B. P.  Il y a plusieurs stratégies possibles. Certaines visent 

la qualité et l’innovation. Ce qui a un coût. C’est ce qu’a 

compris l’industrie allemande : les entreprises savent 

qu’elles ont besoin d’une main-d’œuvre qualifiée, impli-

quée, donc elles écoutent leurs salariés, les protègent 

et les payent correctement. Dans les conseils d’admi-

nistration, vous avez 50 % de représentants des salariés. 

Les travailleurs savent qu’ils ont voix au chapitre dans la 

définition de la stratégie. Prenons aussi l’exemple de 

Volvo, en Suède : les procédés ont été repensés pour 

accroître la qualité, les salariés ont été associés et invi-

tés à s’exprimer sur leur contribution au projet global, 

leurs contraintes... Cela donne le sentiment de faire par-

tie de l’entreprise. 

La stratégie française, au contraire, se contente trop 

souvent d’une production qui se situe en milieu de gamme, 

reposant sur des stratégies low cost en matière de tra-

vail. La France n’a pas réalisé que ce qui compte est la 

qualité des produits, des services rendus, et l’innovation, 

et que, pour y parvenir, il faut que tous les salariés soient 

formés, impliqués, pas seulement une élite. 

Que faudrait-il faire pour que cela change ? 

B. P. Il faudrait évidemment investir dans la recherche et 

le développement, la capacité d’innovation, des formes 

de management plus inclusif… Mais nous pourrions aussi 

envisager une stratégie qui ne repose pas uniquement 

sur la croissance. Nous avons des particularités, des 

services publics sur lesquels s’appuyer. La Covid-19 a 

accouché d’un nouveau monde en mettant en lumière 

un nouveau prolétariat constitué des « essentiels », ces 

métiers du service aux autres qui pourraient être les piliers 

du nouveau modèle. Plutôt que dire que ces professions 

doivent être les moins chères possible, nous pourrions 

en faire des services d’investissement social. Plus large-

ment, il s’agirait d’équiper les personnes pour faire face 

aux enjeux cognitifs, sociaux, environnementaux de 

demain, et de valoriser les compétences d’attention et 

de soin aux autres… n

REPÈRES
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L’HÔTELLERIE FIGURE parmi les 
secteurs qui ont été les plus forte-
ment touchés par la pandémie de 
Covid-19. Cette période inédite de 
mise à l’arrêt de pans entiers de 
l’activité économique a abouti à 
des lendemains imprévus pour les 
métiers de cette activité. À com-
mencer par une désertion du sec-
teur. « On dénombrait, en 

hôtellerie-restauratiion 150 000 

postes à pourvoir avant 2020, éva-
lue Vincent Sitz, président de la 
commission emploi, formation et 
conditions de travail au Groupement 
des hôtelleries et restaurations de 
France (GHR), un syndicat profes-
sionnel. Pendant les confinements 

successifs, 120 000 à 150 000 colla–

borateurs sont partis, ce qui repré-

sente aujourd’hui 350 000 postes à 

pourvoir. » Face à cette situation, il 
est devenu indispensable de retrou-
ver une forte attractivité pour pour-
voir les postes vacants et réussir à 
fidéliser de nouveaux salariés. 
« On sait que ce sont des métiers 

difficiles, qui nécessitent une 

réflexion sur leur devenir dans 

les dix années à venir, considère 
Jean-Marc Banquet d’Orx, vice-
président du Comité technique 
national D (services, commerces, 
industries de l’alimentation). De 

nouvelles attentes émergent de la 

part des consommateurs, qui font 

bouger ces métiers, ainsi que de la 

part des nouvelles générations qui 

arrivent sur le marché du travail. » 
D’autant que les besoins se font 
pressants : après les années 2020 
et 2021, fortement perturbées, le 
secteur hôtelier en 2022 a connu 
une hausse des réservations de 
5 % par rapport à 2019, année de 
référence avant la crise sanitaire. 
« Certains professionnels ont quitté 

le secteur lors de la crise sanitaire >>>

mais y reviennent aujourd’hui, pour-
suit ce dernier. Ce sont des métiers 

de passion. Mais qui demandent 

encore des efforts en matière de 

conditions de travail, et de mul-

tiples améliorations à apporter. » 
Proposer de bonnes conditions de 
travail est plus que jamais essentiel 
pour répondre aux attentes.
Avec plus de 20 000 établissements 
en France, le secteur de l’hôtellerie 
emploie actuellement autour de 
175 000 salariés. Pratiquant des 

tâches et des métiers variés, le 
personnel est exposé à une grande 
diversité de risques professionnels. 
Les statistiques de ces trois der-
nières années sont peu représen-
tatives, du fait des perturbations 
de l’activité et du chômage partiel 
engendrés par la crise sanitaire. 
Néanmoins, qu’il s’agisse d’acci-
dents du travail ou de maladies 
professionnelles, les risques les plus 
fréquemment rencontrés sont ceux 
occasionnant des troubles mus-
culosquelettiques (TMS), les chutes 

– de plain-pied ou de hauteur – et 
les risques psychosociaux (RPS). 
Les TMS résultent de postures 
pénibles et répétitives, en par-
ticulier lors du nettoyage des 
chambres, ainsi que de l’emploi 
d’équipements parfois inadap-
tés, comme des chariots encom-
brants ou roulant mal, des aspi-
rateurs trop lourds ou difficiles à 
manipuler, des chambres exiguës 
qui obligent à se contorsionner. 
D’autres métiers, comme les équi-

piers ou les bagagistes, sont éga-
lement exposés aux TMS du fait de 
ports de charges fréquents. Les 
chutes, de plain-pied ou de hau-
teur, concernent tous les métiers 
et peuvent être causées par du 
travail effectué avec une forte 
contrainte temporelle, des envi-
ronnements de travail inadaptés 
ou encore une mauvaise organi-
sation du travail. Les RPS peuvent 
quant à eux découler de délais 
contraints pour remplir les tâches, 
de rythmes de travail soutenus 

La crise sanitaire est passée par là et l’hôtellerie en est sortie sonnée. De nombreux  

salariés manquent à l’appel et les difficultés de recrutement obligent les employeurs,  

en plus de leurs obligations légales, à s’intéresser de plus près aux conditions de travail.  

Un véritable défi pour un secteur aux métiers et aux risques professionnels très variés.

 Les métiers du 
secteur de l'hôtellerie 

sont très variés 
puisqu'ils incluent 

à la fois des activités 
liées à l'entretien  

des chambres  
et à l'accueil des clients 

mais également  
des professions  

de maintenance  
et de travaux.

Le monde d’après,  
c'est maintenant
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De plus en plus de salariés de l’hô-

tellerie s’intéressent aux questions 

de santé au travail et s’approprient 

les sujets ».

Aides techniques 
Si la prise de conscience est là, 
passer à l’action n’est pas toujours 
aisé. Faute de budget parfois, mais 
aussi par méconnaissance des 
enjeux et des solutions existantes. 
Les aides techniques figurent parmi 
les premières solutions à envisa-
ger. Mais leur acquisition ne doit 
pas s’improviser. Elle doit s’inscrire 
dans une démarche de prévention 
plus globale et faire l’objet d’une 
analyse préalable. « La question 

doit être posée de la pertinence 

et de l’utilité d’une aide technique 

dans une configuration donnée », 
souligne Olivier Poisson, contrôleur 
de sécurité à la Cramif et pilote du 
secteur café hôtels restaurants 
(CHR) en Île-de-France. 
Lève-lits, systèmes de déhoussage 
de couettes, appareils de net-
toyage vapeur, chariots… Des équi-
pements qui paraissent une bonne 
solution dans l’absolu peuvent ne 
pas apporter le bénéfice attendu si 
la configuration des lieux n’est pas 
adaptée. « Et pour les activités de 

nettoyage, de nombreux acteurs 

sont arrivés sur le marché der-

nièrement, avançant parfois des 

produits “révolutionnaires” qui n’en 

sont pas vraiment. Il faut savoir faire 

le tri », met-il en garde. Avant de 
choisir des équipements présentés 
comme facilitants, il est nécessaire 
de bien définir les besoins : quel 
matériel ? pour quelle fiabilité ? 
et quelle facilité ? Et il est toujours 
recommandé de tester les équipe-
ments en conditions réelles avant 
de les acheter, et de bien se former 
pour en maîtriser l’usage. n C. R.

– résultant parfois d’équipes en 
sous-effectif – ou encore d’incivi-
lités de la part de clients. D’autres 
risques sont présents, comme 
le risque chimique, lié à l’utilisa-
tion de produits de nettoyage 
irritants par les valets et femmes 
de chambre, ou encore le travail 
en horaires décalés sur certains 
postes (réceptionniste, employé 
de bar…).

Prévenir la désinsertion 
professionnelle
Pour prévenir au mieux ces risques 
et proposer de bonnes conditions 
de travail, tous les établissements 
hôteliers ne sont pas armés de la 
même façon. Lors de la crise sani-
taire, certains dirigeants d’établis-
sements ont stoppé net des pro-
jets de rénovation ou d’achats de 
matériels, faute de trésorerie suffi-

sante ou face à l’incertitude du len-
demain. D’autres ont au contraire 
mis à profit l’arrêt forcé de l’acti-
vité durant les confinements pour 
remettre à plat leur organisation, 
réaliser des rénovations d’ampleur 
de leurs locaux, ou se doter d’aides 
techniques.
« De nombreux établissements ont 

eu du mal à se relever de la crise 

sanitaire, constate Aurélien Matte, 
ergonome à Horizon santé travail, 
un service de prévention et de 
santé au travail qui suit une cen-
taine d’hôtels dans les Hauts-de-
Seine. C’est encore une question 

de survie pour certains, donc la 

prévention des TMS est reléguée 

au second plan. »
L’organisation peut également 

jouer. Dans les chaînes hôtelières, 
« les directeurs d’établissement 

peuvent avoir peu de marge de 

manœuvre, car les décisions 

se prennent le plus souvent au 

siège, poursuit-il, sous forme de 

consignes descendantes mais 

sans forcément accorder les 

moyens nécessaires pour les appli-

quer. » Néanmoins, l’ergonome 
constate une réelle conscience 
des enjeux autour de ces ques-
tions, « notamment en matière de 

désinsertion professionnelle et de 

recrutement ». Même constat dans 
de petites structures de la part de 
Vincent Sitz, pour qui « l’apparition 

des CSE pour les établissements de 

onze salariés et plus a contribué à 

accélérer les choses sur ces sujets. 

n « HÔTELLERIE. Prévenir les risques professionnels », 

dossier web INRS

n SANTÉ AU TRAVAIL, passez à l’action – Hôtellerie, 
dépliant INRS, ED 6436 

n OUTIL d'évaluation des risques professionnels - 
Hôtels, cafés, restaurants, INRS, outil 81

À consulter sur www.inrs.fr

n RESTAURATION traditionnelle et hôtellerie, dossier web 

Assurance maladie (comparant des fiches d’aide au choix 

d’équipements)

À consulter sur www.ameli.fr/entreprise

En savoir plus

 De nombreux 

équipements peuvent 

être déployés  

afin de réduire  

les risques, 

notamment  

en matière  

de nettoyage.©
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VINCENT SITZ, PRÉSIDENT  
DE LA COMMISSION EMPLOI,  
FORMATION ET CONDITIONS  
DE TRAVAIL AU GHR
« On observe de multiples expérimentations sur 

différents risques dans les établissements hôteliers.  

Des robots aspirateurs sont par exemple testés depuis 

quelques mois dans deux hôtels parisiens. Paramétré 

avec un architecte et programmé par de l’intelligence 

artificielle, le robot effectue 90 % du travail. Après  

son passage, il reste au personnel à faire les plinthes  

et les angles. C’est un gain en temps et en confort de 

travail indiscutable. Par rapport aux produits chimiques, 

des expérimentations d’un nettoyant vapeur à haute 

pression pour les salles de bain ont également été 

menées, avec succès pour certains établissements.  

Des bras articulés peuvent aider au nettoyage   

des grands miroirs. Aux postes d’accueil, qui exigent  

du personnel de rester debout de longs moments,  

des tapis antifatigue commencent à apparaître,  

ainsi que des tabourets assis-debout ou encore  

des postes de réception adaptables en hauteur  

selon la taille du personnel. »

VUE DU TERRAIN
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par ces équipements dans leurs 

tâches quotidiennes. « C’est vrai-

ment mieux. Même pour passer 

l’aspirateur sous le lit, ça nous 

facilite la vie », explique Priscilla 

Louvet, première femme de 

chambre, salariée ici depuis 2001. 

Désormais, les huit femmes de 

chambre de l’hôtel font les lits à 

la hauteur qui leur convient, sans 

avoir à se baisser. Elles utilisent 

également les lits ainsi surélevés 

comme support pour plier le linge 

de toilette avant de le position-

ner dans les salles de douche. Et il 

n’est plus nécessaire de tirer les lits 

« LES LÈVE-LITS, c’est super ! Mes 

chaussures de sécurité, je les kiffe ! 

Mon métier, je le kiffe ! » Ludivine 

Wauquier, femme de chambre à 

l’hôtel Ibis Styles Gare Beffroi de 

Lille, dans le Nord, ne cache pas 

son enthousiasme lorsqu’on la 

questionne sur sa profession. 

Occupant cette fonction depuis 

25 ans dans l’établissement, elle 

a vu beaucoup de changements 

dans ses conditions de travail au 

fil des années. « Quand j’ai com-

mencé, on nettoyait tout avec la 

même lavette, raconte-t-elle. 

Aujourd’hui, on en a quatre : une 

pour la salle de douche, une pour 

les poussières de la chambre, une 

pour les toilettes, une pour le télé-

viseur. »

Mais la grande innovation de 

l’année concerne l’installation, au 

premier semestre 2023, de lève-

lits dans les 140 chambres de 

l’établissement. Marie, Priscilla, 

Ludivine, toutes les femmes de 

chambre rencontrées recon-

naissent le bénéfice apporté 

pour passer l’aspirateur au niveau 

de la tête et de la plinthe. 

« Les pieds du lève-lit prennent la 

poussière à la longue et, sur du 

noir, ça se voit, nuance Ludivine 

Wauquier. On doit encore se 

pencher car on n’a pas, pour le 

moment, de plumeaux télesco-

piques pour les nettoyer plus faci-

lement. Et les pieds contraignent 

également le passage de l’aspi-

rateur sous le lit. » Mais de l’avis 

de toutes, le bénéfice s’avère 

largement supérieur à ces désa-

gréments. Un soulagement pour 

Jessica Bruneau, directrice de 

Des aides techniques adaptées 
aux espaces de travail

L’hôtel Ibis Styles de Lille a été équipé 

au premier semestre de lève-lits  

dans l’intégralité de ses chambres.  

Un outil qui, en réduisant  

les sollicitations physiques, a suscité 

l’adhésion de la part des femmes  

de chambre.

DES PRESTATIONS RENDUES VISIBLES ET PERSONNALISÉES

« J’ai à cœur d’avoir une bonne ambiance de travail, 

conviviale, et que chacun se sente membre d’une seule 

et même équipe, explique Jessica Bruneau, directrice 

de l’hôtel. Il nous est arrivé d’avoir des commentaires 

négatifs de clients, qui confondaient propreté et 

vieillissement de l’établissement. Ça faisait mal au cœur 

alors que le travail était bien fait, et que s’ils avaient  

su qui l’avait fait, ils n’auraient peut-être pas été si durs. » 

Elle a alors décidé de rendre plus visibles ces travailleuses 

de l’ombre. Désormais, chaque femme de chambre  

dépose à la fin de son intervention une carte avec  

sa photo et quelques traits de caractère qui la décrivent, 

pour créer un lien avec les clients. Les retours s’avèrent  

très positifs. Les mots de remerciements laissés  

par les clients sont ensuite affichés sur un tableau  

à proximité de la salle de pause.
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 Le lève-lit permet 
notamment aux 

femmes de chambre
de réaliser un certain 

nombre d'activités 
 à bonne hauteur sans 
avoir à courber le dos.
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l’établissement, qui n’était pas 
certaine lors de l’installation que 
ces lève-lits seraient rapidement 
adoptés. C’est elle qui a initié leur 
acquisition, avec l’accompagne-
ment de la Carsat Hauts-de-
France.

Exiguïté des chambres
« Constatant la sinistralité de l’éta-

blissement, nous avons demandé 

la réalisation d’une étude ergo-

nomique par le service de pré-

vention et de santé au travail, 

en particulier sur les postes des 

femmes de chambre, très expo-

sées aux troubles musculosque-

lettiques, se remémore Véronique 
Watteel, contrôleuse de sécurité 
à la Carsat Hauts-de-France. Les 

chambres étant majoritairement 

petites, il semblait compliqué de 

les équiper de lève-lits, mais ça 

a pu être réalisé en adaptant les 

équipements à l’espace dispo-

nible. Nous avons alors accompa-

gné l’hôtel pour l’aider à financer 

l’achat. » Le budget a avoisiné les 
82 000 €.

La prise en compte des condi-
tions de travail avait débuté il y 
a quelques temps. En prenant ses 
fonctions il y a sept ans, Jessica 
Bruneau avait constaté qu’un tiers 
de l’équipe partirait à la retraite 
dans les dix ans. Pour prévenir 
l’usure physique et les risques de 
désinsertion professionnelle, elle a 
décidé d’agir. « Les femmes et les 

valets de chambre font un métier 

essentiel dans un hôtel, ils ont 

une vraie technicité. Un établis-

sement ne peut pas tourner sans 

eux, estime-t-elle. J’ai une vraie 

volonté de valoriser ces compé-

tences qui sont parfois mal per-

çues, même par eux. » Cela se 
traduit entre autres par la mise 
à disposition d’outils de travail 
améliorant le quotidien. 
Les vestiaires ont ainsi récemment 
été entièrement rénovés. « Une 

journée ne peut pas bien com-

mencer sans un environnement 

de travail agréable », remarque 
la directrice. Une salle de pause 
et de briefing, selon le moment 
de la journée, a également été 
réaménagée. Les rideaux de 
douche ont été remplacés par 
des vitres, simplifiant là aussi les 
tâches. Des cartes sont déposées 
par les femmes de chambre pour 
que les clients prennent connais-
sance de la personne qui s’en 
est occupée (lire l'encadré page 

précédente). Chacune a récem-
ment été équipée de chaussures 

de sécurité, un EPI peu fréquent 
chez les femmes de chambre. 
« Comme on va vite et que les 

chambres sont petites, on se 

cogne facilement les pieds, com-
mente encore Ludivine Wauquier. 
Ça limite aussi les risques de glis-

sade dans les douches. C’est un 

vrai confort. » Ce sont d’ailleurs 
les femmes de chambre qui en 
ont fait la demande. « La direc-

trice est à notre écoute, on peut 

faire remonter des besoins, elle 

les prend en compte », témoigne-
t-elle encore.

Prévenir l'usure 
physique
Les huit femmes de chambre de 
l’hôtel s’occupent des chambres 
réparties sur les sept étages de 
l’hôtel. Elles ont en général cha-
cune un étage dédié. Laurence 
David, gouvernante, organise et 
supervise leur activité. « Je tiens 

une fiche pour les retours de linges 

non conformes, explique-t-elle. 
Car lorsqu’il nous revient des draps 

tachés ou déchirés, et que l’on 

s’en rend compte une fois le lit fait, 

c’est un surplus de travail pour nos 

salariées. » Dans la dynamique 
de ces améliorations, d’autres 
aménagements sont en projet, 
toujours en suivant les préconi-
sations de l’étude ergonomique. 
Il s’agira par exemple de mettre 
en place dans les offices des 
tablettes en hauteur pour faciliter 
le rangement des stocks. Un pro-
jet est également en cours pour 
acquérir des aspirateurs moins 
lourds, sans fil. Des essais ont lieu 
dans d’autres hôtels, avant un 
déploiement plus large (lire à ce 

sujet l’article p. 17 de ce numéro de 

Travail & Sécurité). À travers tous 
ces projets, l’amélioration des 
conditions de travail n’en est qu’à 
ses débuts... n C. R.

LIMITER LES PASSAGES
La pandémie de Covid-19 est venue bouleverser les usages 

et les pratiques dans l’hôtellerie. L’activité de l’hôtel Ibis 

Styles de Lille a mis du temps à retrouver son niveau  

d’avant 2020. En juin 2021, le taux d’occupation était 

d’environ 33 %. Les réservations tournent aujourd’hui  

à plein, grâce à des événements annuels comme la grande 

braderie de Lille ou les fêtes de fin d’année, ainsi que  

la récente coupe du monde de rugby et la perspective 

des Jeux Olympiques à l’été 2024. Parmi les changements 

d’organisation hérités de cette période, signalons le fait 

qu’il n’y a plus de recouche systématique. Lorsque  

les clients séjournent plusieurs nuits, leur chambre  

est refaite à leur demande, mais pas systématiquement 

chaque matin. Alors que les femmes de chambres 

nettoyaient de 18 à 22 chambres par jour avant 2020, 

la moyenne, avec cette organisation, est aujourd’hui  

d’une quinzaine de chambres par jour. 

©
 G

a
ë

l 
K

e
rb

a
o

l/
IN

R
S

/
2

0
2

3
 La directrice est à

 notre écoute, on peut faire

 remonter des besoins. 

 Le dispositif  

mis en place dans  

les chambres de l'hôtel 

facilite le passage  

de l'aspirateur.
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Une convention de partenariat signée entre le groupe hôtelier AccorInvest, la Carsat 

Sud-Est et la Cramif contribue depuis 2020 à déployer une culture de prévention collective 

au sein du groupe, à instaurer de nouvelles pratiques dans ses différents établissements  

et à moderniser les équipements.

LE 11 MARS 2020 a été signée une 
convention de partenariat entre 
AccorInvest, la Carsat Sud-Est et la 
Cramif. Moins d’une semaine avant 
l’instauration du premier confinement 
qui a mis un coup d’arrêt à l’activité 
économique. « Ça nous a empêchés 
d’avancer sur les sujets de préven-
tion initialement prévus mais ça a 
facilité la mise en place d’un proto-
cole sanitaire en interne », relativise 
Caroline de Andrade, responsable 
qualité de vie et handicap chez 
AccorInvest. Cette signature était 
la suite logique d’actions engagées 
en interne, notamment avec la 
rédaction d’un livre blanc portant 
sur l’ergonomie des postes de travail 
des différents métiers dans l’hôtel-
lerie, dans le cadre de rénovations 
d’établissements. 
« Nous rencontrions beaucoup de 
contraintes sur le terrain et étions 
toujours dans le curatif, poursuit-
elle. Or, à travers les échanges 
avec la Carsat Sud-Est et la 
Cramif, j’ai découvert qu’il exis-
tait plein d’outils qui n’étaient pas 
exploités ainsi que des services 
d’accompagnement. Ces acteurs 
ont énormément d’infor mations à 
nous apporter en tant que spé-
cialistes des risques profession-
nels. » Outre les questions liées à la 
conception des lieux de travail, la 
convention s’est élargie au déve-
loppement de la formation du per-

sonnel hôtelier en santé et sécurité. 
Avec une priorité : les métiers dans 
les étages. « À partir du moment 
où il faut faire les lits, on rencontre 
des contraintes posturales impor-
tantes. C’est pourquoi notre che-
val de bataille porte sur les métiers 
dans les étages », insiste-t-elle. 
La convention a été déployée 
avec le concours des deux caisses 
régionales. « Elle donne plus de 
visibilité aux sujets santé-sécu-
rité, poursuit-elle. Et l’intérêt de 
tels partenariats est d’offrir plu-
sieurs rendez-vous annuels. On 
se parle régulièrement avec les 
acteurs institutionnels, on travaille 
en bonne intelligence. Ça impose 
des objectifs, donne du sens et 
alimente des bilans. » « Et cette 
convention réaffirme la nécessité 
pour nous d’accompagner le sec-
teur de l’hôtellerie », abonde Olivier 
Poisson, contrôleur de sécurité à la 
Cramif et pilote du secteur CHR en 
Île-de-France.
Dans le cadre de cette conven-
tion, des tests de matériel et 
d’aides techniques, comme des 
lève-lits ou des chariots motorisés, 
ont été organisés à petite échelle 
dans certains établissements du 
groupe. Devant la satisfaction, 
certains ont été déployés à grande 
échelle. À ce jour, 80 % du parc est 
par exemple équipé de lève-lits, 
pour un budget avoisinant les 

11 millions d’euros. « Une des clés 
de la réussite est de faire adhé-
rer les équipes, insiste Caroline 
de Andrade. Il y a parfois des réti-
cences, mais la plupart ne revien-
draient pas en arrière. » 
Autre projet qui se profile : doter 
les équipes d’aspirateurs sans fil. 
Des essais sont là aussi en cours. 
« Avoir un groupe hôtelier avec 
une structure prévention n’est pas 
si courant que cela, souligne Jean-
Denis Clary, ingénieur-conseil à la 
Carsat Sud-Est. Cette conven-
tion est l’occasion de diffuser des 
bonnes pratiques, d’apporter des 
conseils. Le programme de forma-
tion “Agir en prévention” à desti-
nation des hôteliers a été monté 
de toutes pièces dans ce cadre. 
On s’est nourris les uns les autres 
de ce partenariat pour progresser 
ensemble. » 
Une deuxième convention a été 
signée fin 2022. Les ambitions du 
groupe pour 2024 sont de former 
un maximum d’hôteliers sur la maî-
trise des risques professionnels, de 
construire un plan d’actions, de 
sensibiliser le top management à 
ces questions et d’analyser plus 
en détail les accidents du tra-
vail. Sur la base de la relation de 
confiance établie entre les prin-
cipaux acteurs, ce travail expéri-
mental pourra s’étendre à d’autres 
régions. n C. R.

JOURNÉE AIDES TECHNIQUES

Dans le cadre de cette convention tripartite, certaines 

actions ont vu le jour à partir des informations remontées 

du terrain par la Carsat Sud-Est. En témoigne l’organisation 

de journées consacrées à la présentation d’aides 

techniques. « À partir de discussions avec des directeurs 
d’hôtels, on s’est rendu compte qu’ils étaient très intéressés 
pour tester certains équipements dans de vraies conditions, 
pour échanger en direct avec les fournisseurs dans d’autres 
cadres que les salons professionnels », commente 

Jean-Denis Clary, ingénieur-conseil à la caisse régionale. 

Quatre ateliers réunissant quelques hôteliers et fournisseurs 

ont ainsi été organisés pour essayer du matériel dans une 

vraie chambre d’hôtel : tablettes pour gouvernantes, 

dispositifs de houssage/déhoussage de couettes, lève-lits, 

etc. ont été mis à la disposition des professionnels. 

« On a constaté que le taux d’équipement a progressé 
dans les établissements ayant participé à ces rencontres », 

se réjouit-il. 

Une convention et des progrès
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DE LA TOITURE jusqu’au deuxième 

sous-sol, le personnel du service 

technique du Hyatt Regency Nice-

Palais de la Méditerranée, à Nice, 

est amené à intervenir partout dans 

cet hôtel de 16 000 m2 qui compte 

neuf étages. « L’image des services 

techniques est de changer les 

ampoules ou de déboucher les 

toilettes. Or notre domaine d’inter-

vention est bien plus vaste », 

remarque Philippe Roux, directeur 

technique de l’établissement depuis 

seize ans. Cet hôtel de luxe, situé 

face à la mer sur la promenade des 

Anglais, compte 187 chambres et 

suites, un espace congrès de 

1 500 m2, piscine, sauna, hammam, 

salle de fitness... La machinerie 

nécessaire au bon fonctionnement 

d’un tel établissement est impres-

sionnante : aérocondenseurs en 

toiture, chaufferie, local CVC 

(chauffage-ventilation-climatisa-

tion), groupe froid, centrale de trai-

tement de l’air, sécurité incendie, 

local de traitement d’eau pour 

alimenter la piscine… Autant d’équi-

pements plus proches d’un envi-

ronnement industriel que de 

l’hôtellerie. 

L’équipe technique en charge de 

leur bon fonctionnement compte 

cinq personnes, plus 1,2 équiva-

lent temps plein d’une société 

sous-traitante. « Nous couvrons 

toutes les familles techniques, y 

compris la peinture pour laquelle 

nous avons un peintre à l’année 

et un renfort pendant six mois hors 

saison, poursuit le directeur tech-

nique. Nous sommes en quelque 

sorte le médecin généraliste, et 

traitons tous les corps d’état, en 

plus des spécificités propres à 

l’hôtellerie. » Pour ce directeur qui 

reconnaît détester les imprévus et 

pépins techniques, « qui arrivent 

toujours au mauvais moment », le 

maître-mot est que tout soit en 

permanence maîtrisé. 

« La maintenance, c’est avant tout 

de l’anticipation : 85 % de notre 

activité est de la maintenance 

préventive », estime-t-il. En seize 

Quand la maintenance 
prend la lumière

Dans le cadre d’un plan d’actions régional mené ces dernières années par la Carsat Sud-Est, 

les conditions de travail des services de maintenance dans l’hôtellerie ont été ciblées 

pour faire l’objet d’améliorations pérennes.

EN QUÊTE PERMANENTE DE SOLUTIONS

En cherchant à simplifier ses propres interventions, le personnel 

technique du Hyatt Regency Nice - Palais de la Méditerranée 

améliore également les conditions de travail des autres 

services de l’établissement. En effet, l’équipe cherche en 

permanence des solutions pour limiter les casses qui peuvent 

survenir au quotidien. Le passage des aspirateurs dans les 

chambres et des chariots dans les couloirs peut entraîner des 

heurts, des dommages matériels sur les murs, les plinthes, etc. 

Certains aspirateurs et nettoyeurs vapeur ont ainsi été 

« customisés » avec la pose de boudins en caoutchouc.  

Les nouveaux chariots motorisés possèdent des roues 

« pare-chocs », et sont tractés par une roue centrale  

qui facilite leur pilotage. Des réflexions sont actuellement 

menées sur les lits supplémentaires parfois demandés  

en chambre, qui ne sont jamais simples à installer. Un système 

de lits rabattables devrait être testé incessamment avec une 

entreprise locale. Les chariots des bagagistes, encore manuels, 

devraient également être motorisés dans quelques mois.

 Les activités  

d'un service technique 

d'hôtel vont de  

la petite réparation  

de serrure  

à la maintenance  

de la chaufferie,  

en passant par  

la sécurité incendie  

ou encore l'entretien 

de la piscine.

©
 G

a
ë

l 
K

e
rb

a
o

l/
IN

R
S

/
2

0
2

3



L'HÔTELLERIE

19travail & sécurité – n° 853 – novembre 2023

ans de carrière dans l’établisse-
ment, il n’a été dérangé que deux 
fois lors d’astreintes, pour des 
fuites d’eau sur des réseaux hori-
zontaux. L’été dernier, il n’y a eu 
aucune plainte de clients malgré 
les épisodes successifs de cani-
cule, preuve que la climatisation 
a parfaitement bien rempli son 
rôle. Mais tout ne s’est pas fait 
en un jour pour parvenir à une 
telle fiabilité et une telle séré-
nité. « Le secteur technique, c’est 

du long terme dans un bâtiment 

comme ici, poursuit-il. Les choses 

se construisent progressivement. 

Et on ne peut pas avoir un haut 

degré d’exigence sans mettre les 

moyens derrière. » 

Une conception pensée 
pour tous
Cela passe donc aussi par de 
bonnes conditions de travail et 
un environnement bien adapté. 
« Fréquemment, dans l’hôtellerie, 

le devant est très beau et l’arrière 

est une catastrophe, observe 
Jean-Denis Clary, ingénieur-
conseil à la Carsat Sud-Est. Ici, 

le back office est aussi important 

que le front office. Cela illustre 

l’importance accordée à l’envi-

ronnement de travail de tout le 

personnel. » À commencer par la 
lumière. Alors que les techniciens 
sont amenés à intervenir dans 
des locaux parfois exigus et le 
plus souvent aveugles, donc très 
sombres, comme la chaufferie, 
le local CVC ou encore le groupe 
froid… tous les espaces tech-
niques ici sont très bien éclairés 
par des leds.
Si la construction du Palais de la 
Méditerranée date de la fin des 
années 1920, il a fait l’objet d’une 
rénovation totale au début des 
années 2000 et a réouvert en 
2004. Seule la façade, classée 

depuis 1989, a été conservée. 
Tout le reste de l’édifice a été 
intégralement démoli et recons-
truit. La conception des espaces 
à l’époque a été bien pensée et 
permet encore aujourd’hui au 
personnel de l’hôtel de bénéficier 
de conditions de travail adaptées. 
Et ce, y compris pour les services 
techniques, qui sont souvent les 
grands oubliés de ce genre de 
rénovations. 
« Dans tous les locaux techniques, 

les circulations sont dégagées, 

les espaces de travail sont facili-

tants, une lumière est adaptée », 
se réjouit Jean-Denis Clary. Et 
force est de constater que tous 
les locaux sont ordonnés : chaque 
chariot, chaque outil, chaque 
stock de pièces est à sa place. 
Les escaliers qui descendent au 
2e sous-sol sont recouverts d’une 
peinture anti-poussières blanc 
crème, rendant l’environnement 
de travail en permanence propre 
et clair. 

Au sommet de l’édifice, la toi-
ture-terrasse a également été 
aménagée. Pour des motivations 
esthétiques, toute la toiture – qui 
constitue la 5e façade de l’éta-
blissement – a été recouverte 
de grilles. Celles-ci masquent les 
canalisations et autres tuyaux qui 
courent sur toute la superficie du 
toit. Et afin de faciliter les circula-
tions, un cheminement en caillebo-
tis a été spécialement aménagé 
parmi ces grilles pour les inter-
ventions de maintenance, et pour 
permettre l’accès direct aux équi-
pements techniques. Des escaliers 
évitent également aux techniciens 
de devoir enjamber les grosses 
canalisations pour se rendre aux 
points d’intervention. Un acrotère 
fait office de garde-corps. Et là où 
les techniciens n'étaient pas suf-
fisamment protégés, des garde-
corps complémentaires ont été 
installés. « On travaille dans de 

bonnes conditions », confirme 
Antoine Halouse, technicien salarié 
de l’établissement.
Des aides techniques sont éga-
lement à disposition pour assister 
les manutentions manuelles. Au 
premier sous-sol, où se situe la 
zone de stockage des matières 
premières, un stock temporaire 
est situé sur une mezzanine, avec 
à disposition une barrière écluse et 
un gerbeur électrique pour réduire 
et sécuriser les manutentions. Entre 
le -1 et le -2, une trappe équipée 
d’un palan motorisé et d’une cage 
permet de descendre les pro-
duits lourds (bidons, sacs de sel…). 
Pendant longtemps, ces transferts 
ont été faits par l’escalier. 
« Quand je suis arrivé ici, le système 

était défectueux. On se mettait 

à plusieurs pour descendre les 

charges lourdes », explique Marc 
Dodu, technicien sous-traitant de 
Bouygues Énergies & Services, à 

PLAN D’ACTIONS RÉGIONAL EN CARSAT SUD-EST
La Carsat Sud-Est a mené un plan d’actions régional 
hôtellerie-restauration entre 2018 et 2022. Malgré la crise 
sanitaire qui est venue interrompre sa dynamique,  
le programme a pu être mené auprès dans une centaine  
d’hôtels de la côte. Il s'est appuyé sur trois axes : les métiers 
des étages, les opérations de maintenance et les risques 
psychosociaux (RPS). Ce programme régional a contribué  
à une hausse des taux d’équipements et au développement 
de partenariats en formation initiale avec des établissements 
scolaires. Des suites sont également envisagées avec 

certains services de prévention et de santé au travail  
de la région ainsi que des organisations professionnelles.  
Plus largement, un changement de perception du sujet  
a été observé de la part des acteurs du métier :  
pour beaucoup, les actions de prévention sont désormais 
considérées comme un investissement et non plus  
comme un coût, et la survenue d’un accident du travail  
est de moins en moins attribuée à la fatalité. Ce plan régional 
devrait faire l’objet d’une capitalisation et d’un déploiement 
auprès d’autres établissements. 

 Des aides 
techniques sont  
à disposition  
pour assister les 
manutentions 
manuelles, comme  
ce palan motorisé qui 
permet de descendre 
les produits lourds 
(bidons, sacs de sel…) 
entre les niveaux -1  
et le -2.
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demeure dans l’établissement. 
Avec la remise en service du dispo-
sitif, il se dit satisfait du système qui 
réduit les manutentions manuelles, 
et améliore les conditions de tra-
vail sur le site.
La culture sécurité dans l’établis-
sement constitue une dynamique 
qui diffuse auprès de tout le per-
sonnel. « Au niveau de la sécurité, 

je suis inflexible et sans concession, 
reconnaît le directeur technique. 
On trouve toujours les arguments 

qui convainquent nos décideurs de 

l’intérêt d’opter pour un dispositif 

apportant de la sécurité. Résultat : 

si, chez nous, sur le papier, le ser-

vice technique est le département 

le plus dangereux, de par la nature 

des activités (emploi de machines-

outils comme des disqueuses, tra-

vail par points chauds…), il recense 

le moins d’accidents du travail. » 
Et il s’avère même être un acteur 
de premier plan pour améliorer les 
conditions de travail des autres 
services. 
Car au-delà des aspects tech-
niques liés au bâtiment, Philippe 
Roux porte également un regard 
attentif sur les équipements choisis 
pour les équipes dans les étages. 
Il a par exemple mené des tests et 
choisi les chariots motorisés dont 
se servent les femmes de chambre. 
« Comme c’est nous qui effectuons 

l’entretien et les réparations, c’est 

mieux de savoir vers quoi on s’en-

gage », explique-t-il. Il réfléchit 
également plus largement à des 
aménagements possibles pour 
améliorer le quotidien des autres 
services et par la même occasion 
celui de son équipe.

Corriger les erreurs 
du passé
À quelques kilomètres de là, à 
l’autre bout de la promenade des 
Anglais, une grande zone com-

merciale de la commune de Saint-
Laurent-du-Var compte plusieurs 
hôtels. Parmi eux, le Novotel Nice 
Aéroport Cap 3000. Construit 
en 1972, le bâtiment propose 
103 chambres, un restaurant, un 
bar, des salles de réunion et sémi-
naires, une terrasse, une piscine, 
soit environ 5 000 m2 de superficie. 
La direction de cet établissement 
a suivi la formation délivrée par la 
Carsat Sud-Est dans le cadre de 
son plan d’actions régional hôtel-

lerie-restauration (lire l'encadré 

ci-dessous). Les salariés actuels 
héritent, malgré de multiples 
rénovations et améliorations au fil 
des ans, des décisions prises lors 
de la construction. 
« Il y avait par exemple de la 

place pour deux ascenseurs, 

mais un seul avait finalement 

été installé, explique Jean-Paul 
Aubé, le directeur. Nous n’avons 

donc pas de monte-charge et 

tout le monde doit passer par le 

même ascenseur. Nous sommes 

aussi limités au niveau des zones 

de stockage, nous manquons de 

locaux dédiés. » Ces dernières 
années, plusieurs projets liés à la 
sécurité et à l’amélioration des 

conditions de travail ont néan-
moins été réalisés au sein du 
Novotel : pose d’un système de 
désenfumage, climatisation de la 
cuisine, aménagement du poste 
de plonge avec un ergonome. 
« Dans le cadre de sa politique 

sécurité, le groupe AccorInvest a 

toujours la volonté de bien faire les 

choses, d’aller au-delà des obli-

gations réglementaires », souligne 
Jean-Denis Clary.
Le dernier projet en date a porté 
sur la pose de garde-corps en 
toiture. La présence de certaines 
installations en toiture nécessite 
la venue de techniciens sur le toit : 
l’enseigne lumineuse de l’hôtel, 
deux groupes froid (un pour l’hôtel 
et un pour le restaurant) et enfin 
une antenne relais Orange. Les 
interventions y restent rares pour 
les deux techniciens de l’équipe. 
« Au cours de discussions sur les 

sujets de sécurité dans le cadre 

de la formation avec la caisse 

régionale, j’ai pris conscience 

que les interventions en toiture 

représentaient un véritable risque 

d’accident mortel dans l’éta-

blissement, poursuit le directeur. 
Ce n’était pas possible pour moi 

d’avoir cette épée de Damoclès, 

sachant que des solutions tech-

niques existent. » 
Des garde-corps ont été installés 
en périphérie de toute la toiture, 
ainsi qu’une échelle à crinoline 
pour accéder à une deuxième 
toiture. Une passerelle a égale-
ment été aménagée pour fran-
chir un dénivelé entre deux autres 
terrasses. « La sécurité n’est pas 

notre cœur de métier. Les connais-

sances apportées par la Carsat 

et par notre siège nous aident à 

nous ouvrir sur les nouveautés et à 

prendre conscience des actions à 

mettre en œuvre », conclut Jean-
Paul Aubé. n C. R.

JOURNÉES DE FORMATION 
La région Paca-Corse compte plus de 3 000 hôtels, 
employant près de 29 000 salariés. Le plan d’actions 
régional mené ces dernières années visait ainsi 
à accompagner la montée en compétences des hôtels 
dans la gestion de leurs risques professionnels. 
Parmi les actions menées, un module de formation 
« Agir en prévention, levier de performance de votre hôtel » 
à destination des dirigeants d’hôtels a été développé  
dans le cadre du plan d’actions régional de la Carsat  

Sud-Est. Quatre sessions, rassemblant au total 
56 personnes de différents groupes hôteliers (AccorInvest, 
Journel, Summer Hôtels), se sont déjà tenues. 
« Cette formation visait à sensibiliser les managers 

d’établissements à la sécurité et à attirer leur attention sur 

trois points : la prévention comme levier de performance 

dans l’hôtellerie, la conception des lieux de travail, 

la prévention des RPS », explique Jean-Denis Clary, 
ingénieur-conseil à la caisse régionale.

 Si elles restent rares, 

des interventions  

ont lieu sur la toiture, 

qui a été équipée  

de garde-corps  

sur toute sa périphérie.
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À QUELQUES encablures du parc 
Disneyland à Marne-la-Vallée, le 
quartier Val d’Europe, à Chessy, en 
Seine-et-Marne, est l'un des secteurs 
urbains nés du dévelop pement de 
villes nouvelles à partir des années 
1970. Dans ce quartier à l’urbanisme 
moderne se situe le Relais Spa Val 
d’Europe. Ouvert en 2010, cet éta-
blissement de résidence hôtelière 
4 étoiles, qui compte 220 chambres 
et emploie 150 personnes, a fait 
l’objet d’une mise à plat importante 
des conditions de travail ces der-
nières années. 
« Si l’établissement fonctionne 

sur le principe d’un appart’hô-

tel, nous recevons peu de clients 

sur de longs séjours. La moyenne 

est de 1,9 nuit, nous fonctionnons 

donc comme un hôtel », explique 
Luc Jourquin, directeur général 
depuis 2019. À son arrivée, ce der-
nier a souhaité repenser la straté-
gie de positionnement de l’établis-
sement, à travers une montée en 
gamme des prestations et une 
amélioration des services et des 
savoir-faire des équipes. « Plus on 

améliore les conditions de travail, 

plus ça a un impact sur la qualité 

de l’accueil des clients », poursuit le 
directeur général. Le confinement 
survenu en mars 2020 a été l’oc-
casion de réfléchir à cette straté-
gie. L’arrêt forcé de l’activité a été 
saisi comme une opportunité pour 
mettre à plat les conditions de tra-

vail, en particulier celles de l’héber-
gement dans un premier temps, et 
plus précisément les interventions 
dans les étages. « En période de 

pleine activité, cela nous aurait 

demandé beaucoup plus de 

temps », considère Isabelle Hache, 
directrice de l’hébergement. 
Premiers axes visés par ces 
actions : supprimer l’ensemble 
des chariots de l’activité des 
valets et femmes de chambre, en 
vue de procurer plus de confort à 
cette catégorie de personnel très 

exposée aux risques de troubles 
musculosquelettiques. Ce chan-
gement a impliqué une réorga-
nisation des tâches. Désormais, 
les femmes de chambre inter-
viennent lorsqu’une chambre est 
vide. Au préalable, le linge sale a 
été retiré par des « strippeurs ». 
Par le passé, ces équipiers des-
cendaient le linge sale au sous-
sol à l’aide de chariots. 
Le bâtiment étant équipé de vide-
ordures qui n’ont jamais été mis en 
service, l’occasion de les réhabiliter 

Des investissements partagés
La direction du Relais Spa Val d’Europe a remis à plat l’organisation du travail des valets 

et femmes de chambre dans les étages durant le premier confinement de 2020. 

Cela s’est traduit par de nouveaux équipements, des formations, et une montée 

en compétences de tous. 

 Les vide-ordures 
installés à chaque 
étage, et qui n’ont 
jamais servi, sont 
maintenant utilisés  
en « descente  
de linge ». Ainsi,  
le linge sale arrive 
directement au 
sous-sol sans 
manutention.
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UNE OFFRE COMPLÈTE

L’établissement Relais Spa Val d’Europe appartient au groupe Réside Études, 
dont l’activité se répartit en trois pôles : résidences étudiantes, résidences pour 
personnes âgées et appart’ hôtels. 50 % de ses clients séjournent dans le cadre 
d’une visite au parc Disneyland, et 50 % sont des clients corporate (séminaires, 
etc.). Il comporte 500 m2 de salles de réunion, un restaurant, un bar ainsi qu’un spa. 
Il emploie 150 personnes, dont 102 en CDI et entre 40 et 50 pour la société 
de nettoyage sous-traitante.
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comme « descente de linge » a été 

saisie. Deux sas, l’un pour le linge 

dit « plat » (les draps), l’autre pour 

le linge dit « éponge » (serviettes et 

peignoirs), sont ainsi à disposition 

à l’office de chaque étage. Ainsi, 

le linge sale arrive directement au 

sous-sol sans manutention. « Il y a 

des standards à respecter sur ce 

type d’équipement, pour ne pas 

exposer le personnel à de nou-

velles contraintes, et ça a été par-

faitement le cas ici », commente 

Olivier Poisson, contrôleur de sécu-

rité à la Cramif. Ce système réduit 

aussi les temps de transfert. 

Les valets et femmes de chambre 

interviennent ensuite dans les 

chambres. Les chariots, lourds, 

encombrants et peu maniables 

qu’ils utilisaient auparavant, ont 

été remplacés par des valisettes 

à roulettes qui contiennent tout le 

matériel nécessaire pour préparer 

les chambres de l’étage : produits 

d’hygiène, papeterie, documents… 

« C’est beaucoup mieux qu’avec 

les chariots, on a moins besoin de 

porter, témoigne Suma, femme 

de chambre. On prépare la valise 

avec tous les produits dont on 

aura besoin dans les différentes 

chambres, et on l’a toujours à 

proximité, dans la chambre. » Dans 

la même logique, l’organisation 

des offices a intégralement été 

repensée, et les espaces redéfi-

nis. Des casiers de rangement du 

linge par type de lit (twin, grand lit, 

canapé-lit) ont été mis en place. 

Les produits d’accueil sont rangés 

par catégories dans différents 

casiers selon des codes couleurs 

(produits périssables, produits 

d’hygiène, etc.).

Adhésion de tous
Le personnel de nettoyage des 

chambres appartient à une entre-

prise sous-traitante, et n’est pas 

salarié de l’établissement. Cela 

concerne une petite cinquan-

taine de personnes. « Il a fallu 

que le prestataire adhère à notre 

volonté, faire en sorte qu’il par-

tage le projet, et que les équipes 

soient associées pour qu’elles se 

sentent impliquées », souligne Luc 

Jourquin. Et que l’entreprise mette 

même la main au porte-monnaie. 

En effet, les dépenses résultant de 

ces transformations ont été prises 

en charge à hauteur de 70 % par La 

Rolse nettoyage, l’entreprise sous-

traitante. 

« On ne peut pas avoir un projet 

de montée en gamme sans qu’il 

soit commun et implique tous les 

acteurs. On a besoin d’une cohé-

rence dans une telle démarche, 

insiste le directeur général, il ne 

s’agit pas de raisonner qu’au coût 

à la chambre. » D’où la mobilisa-

tion des équipes à tous les niveaux, 

leur implication et leur adhésion au 

projet, et la fierté d’appartenance 

qui en a découlé. « On perçoit que 

les femmes de chambre ne veulent 

plus partir d’ici », constate le diri-

geant. Un satisfecit notable dans 

des métiers qui connaissent un fort 

turn over. 

Autre grande innovation : afin de 

faciliter la circulation de l’informa-

tion et de connaître en temps réel 

l’état de chaque chambre (occu-

pée, en cours de nettoyage, dis-

ponible), le Relais Spa Val d’Europe 

s’est également équipé d’un outil 

connecté, le « room check in ». 

Le personnel saisit en temps réel 

l’avancement des tâches dans 

l’outil. Les femmes de chambre 

savent instantanément dans 

quelle chambre elles peuvent 

intervenir. La gouvernante suit en 

direct la situation. Et le person-

nel à l’accueil sait en temps réel 

lorsqu’une chambre peut être 

remise en service. Un gain indé-

niable à tous niveaux. Fluidifier ainsi 

l’information a permis de réduire 

le stress, de limiter les déplace-

ments et les précipitations. « Tous 

ces aménagements illustrent une 

autonomie très intéressante de la 

part de l’établissement en matière 

de santé au travail, et une culture 

prévention solidement ancrée », 

conclut Olivier Poisson. n C. R.

 Les chariots, lourds, 

encombrants et peu 

maniables utilisés 

auparavant par les 

valets et femmes de 

chambre ont été 

remplacés par des 

valisettes à roulettes 

qui contiennent tout le 

matériel nécessaire 

pour préparer les 

chambres de l’étage : 

produits d’hygiène, 

papeterie….

 Tous ces aménagements  
 illustrent une culture  
 prévention solidement  
 ancrée. 
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NADINE GOUALIER, présidente de La Rolse nettoyage

« Dans un premier temps, j’ai été surprise de la demande 

de M. Jourquin, visant à repenser l’organisation pour permettre 

une montée en gamme des prestations. C’était une première 

pour nous de la part d’un client. J’ai très vite trouvé le projet 

intéressant, car la réorganisation était pensée pour fournir 

à nos équipes une nouvelle méthode de travail permettant 

une évolution des compétences et améliorant les conditions 

de travail, à travers des formations et l’achat de matériel. 

C’est même devenu évident par rapport aux conditions 

de travail… mais moins sur les investissements que cela 

impliquait. Nous avons investi chacun de notre côté. 

Le financement du système de communication a été amorti 

rapidement, les valisettes et chariots ont été amortis sur deux 

ans. Et nous avons tiré beaucoup de leçons de cette 

expérience : le travail mené en commun avec le Relais Spa,  

et avec nos équipes, est très bénéfique. Cette expérience  

nous incite à la décliner auprès d’autres directeurs 

d’établissement, même si ce n’est pas possible partout. »
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DANS LA VILLE côtière du Marin, 
situé au sud de la Martinique, l’hô-
tel Sable Bleu se prépare à une 
ouverture imminente. Le personnel 
de ce quatre-étoiles s’affaire déjà 
afin d’accueillir ses tout premiers 
clients dans les meilleures condi-
tions. « On a hâte ! », s’enthousiasme 
Benjy Meslien, réceptionniste poly-
valent. Les six salariés de l’hôtel ont 
été recrutés en CDI depuis plusieurs 
mois déjà. Ils ont ainsi été formés 
aux nombreux logiciels, indispen-
sables dans cet hôtel connecté : 
réservation des clients, contrôle 
d’accès… ou encore management 
des étages, pour saisir en temps 
réel les besoins des différentes 
chambres et suivre l’avancement 
des tâches. Ils ont activement par-
ticipé au choix des équipements 
de travail et la rédaction du docu-
ment unique d’évaluation des 
risques, qui a été confiée à un 
consultant spécialisé, a été réalisée 
à partir d’entretiens et de séances 
de travail avec eux.
La prévention des risques profes-
sionnels et l’optimisation des 
tâches font partie intégrante du 
projet depuis son lancement, 
début 2021. À pied d’œuvre depuis 
plus de deux ans, la cheffe de 

projet, Audrey-Morgane Kindt, 
s’en assure à toutes les étapes. 
Une évidence pour cette assis-
tante à maîtrise d’ouvrage spé-
cialisée en QHSE (qualité, hygiène, 
sécurité, environnement) et hôtel-
lerie-restauration, qui a égale-
ment été directrice adjointe d’un 
hôtel par le passé. 
« J’ai participé à la conception du 

bâtiment avec l’architecte et les 

bureaux d’études, avant le com-

mencement des travaux de 

construction, en octobre 2021, se 
souvient-elle. Il était primordial 

que la circulation entre les diffé-

rents espaces et les étages soit la 

plus aisée possible. Dans un bâti-

ment de si petite surface, l’optimi-

sation était le mot d’ordre. » Autre 
exemple, pour la piscine à débor-
dement, située sur le rooftop : 
« J’ai vérifié notamment que le 

local technique soit bien ventilé et 

Le travail d’équipe dès la 
conception, un pari payant

C’est un hôtel de seize chambres qui vient de sortir de terre au Marin, en Martinique. 

Depuis la conception jusqu’à l’exploitation, la prévention des risques professionnels, 

en y associant les salariés, a été au cœur de ce projet.

NUMÉRIQUE ET FORMATIONS 

Des sonnettes connectées disposées au bar et à la 
réception offrent à l’équipe une grande mobilité et flexibilité 
au sein de l’établissement tout en restant attentive aux 
besoins des clients. « Nous y avons accès depuis notre 

téléphone portable professionnel », détaille Yann Atala, 
réceptionniste de nuit, « ou, pour ma part, via une tablette 

et un ordinateur dans le bureau », ajoute Lindsay-Violette 
Plocus, la responsable hébergement. D'autre part, 
l'’ensemble de l’équipe a suivi la formation « évacuation  

et risque incendie », obligatoire dans tous les 
établissements recevant du public. Un plan de formation 
complet sera déroulé tout au long de l’année, afin  
d’assurer le développement des compétences 
(perfectionnement, spécialisation et professionnalisation) 
et de prévenir les risques professionnels (prévention  
des risques liés à l’activité physique, secouriste  
sauveteur du travail, prévention des risques chimiques). 

 Les salariés ont 
participé, avant 

l'ouverture de l'hôtel, 
au choix des 

équipements et outils 
de travail, comme 

cette auto-laveuse 
sans fil qui fonctionne 

sur batterie.
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que les opérateurs puissent y tra-

vailler en posture debout », pour-
suit-elle. 
Le bâtiment, sur trois niveaux, a 
été livré début 2023. Les seize 
chambres sont réparties entre le 
rez-de-chaussée et les deux 
étages. Depuis l’accueil, on peut 
accéder à la salle de fitness, à 
l’espace détente du patio et à la 
bagagerie. Les salariés naviguent 
aisément au sein de l’établis-
sement, à travers de larges cou-
loirs carrelés : leur bracelet 
connecté ouvre toutes les portes 
en un simple mouvement du poi-
gnet. L’ascenseur dessert les 
étages et le rooftop, avec vue sur 
la mer et la marina, à quelques 
pas du bâtiment. Le bar et la cui-
sine sont situés sur ce toit-terrasse 
où les clients ayant réservé pour-
ront prendre leur petit déjeuner ou 
se restaurer. « Pour ces deux 

espaces, la hauteur des plans de 

travail a été un des points de vigi-

lance lors de l’aménagement », 
explique Audrey-Morgane Kindt.

Des décisions partagées
L’aménagement intérieur de l’éta-
blissement représente aussi un 
point-clé pour la prévention des 
risques professionnels, en particu-
lier des troubles musculosquelet-
tiques. Dans toutes les chambres, 
les salles de bain sont équipées 
d’une douche à l’italienne, bien 
plus simple à nettoyer du fait de 
l’absence de rebord. Dans la 
même veine, les toilettes des 
chambres, comme celles des par-
ties communes, sont surélevées 
afin de pouvoir nettoyer le sol en 
dessous sans se baisser : « C’est 

mieux pour le dos », apprécie 
Nathalie Fonsat, hôtesse d’étage, 
qui travaille depuis neuf ans dans 
l’hôtellerie. C’est elle qui est prin-
cipalement affectée au net-

toyage des chambres : « Nous 

n’avons pas pu installer de lève-lits 

électriques car nous souhaitions 

que les chambres soient modu-

lables pour passer de lits jumeaux 

à lit double, reconnaît Audrey-
Morgane Kindt. Je me suis toute-

fois assurée que la hauteur des lits 

de 70 cm évite à l’hôtesse d’étage 

de se baisser lors du changement 

des draps. » Des pièces pour le 
rangement du linge et des équi-
pements de nettoyage, ainsi que 
différents chariots sont dispo-
nibles à chaque étage.
« J’ai participé à des salons pro-

fessionnels pour être au courant 

des dernières nouveautés du sec-

teur, explique Audrey-Morgane 
Kindt. Puis, j’ai proposé aux sala-

riés des outils qui me semblaient 

pertinents. » Lors de réunions, les 

salariés choisissent ensemble 
ceux qui leur semblent les plus 
appropriés à leur travail. Parmi 
ceux-ci, certains évitent les pos-
tures contraignantes, tels que des 
équipements télescopiques pour 
un nettoyage en hauteur sans 
avoir à lever les bras ou à monter 
sur un escabeau : « On peut y 

mettre différents embouts : tête de 

loup pour les poussières ou 

raclette pour nettoyer les vitres », 
précise Thierry Démonière, l’agent 
d’entretien qui s’occupe des par-
ties communes. Dans la panoplie 
de ménage se trouve également 
un manche muni d’une spatule 
incurvable pour dépoussiérer en 
hauteur, sans lever les bras ni cas-
ser le poignet, ou encore un balai 
avec petit réservoir dans le 
manche pour le produit de net-
toyage qui évite de se baisser.
Tous les équipements de net-
toyage électriques sont munis 
d’une batterie rechargeable et 
donc sans fil, un atout certain 
pour éviter les chutes de plain-
pied. Seul instrument encore 
filaire : le nettoyeur vapeur, dont 
les différents embouts permettent 
de désinfecter tous les recoins de 
la salle de bain et des toilettes, ou 
même de nettoyer les vitres, sans 
utiliser de produits chimiques. 
« L’établissement a mis en place 

de nombreux équipements qui 

contribuent à la prévention des 

risques professionnels », apprécie 
Éric Capgras, contrôleur de sécu-
rité à la CGSS de la Martinique.
« Nous avons rencontré ensemble 

des prestataires et construit en 

équipe l’outil de travail, souligne 
Audrey-Morgane Kindt. Tout cela 

participe à la cohésion de notre 

équipe, avec laquelle nous souhai-

tons aller loin. » La prévention des 
risques professionnels est devenue 
une affaire collective. n K. D.

UN BAR ÉQUIPÉ
Le bar a été conçu avec l’aide de professionnels de la restauration afin d’optimiser 
les déplacements et manipulations des barmans. Il est ouvert des deux côtés, 
avec une largeur entre le comptoir et l’espace arrière facilitant la circulation. 
« Il est très fonctionnel, avec beaucoup d’espaces de rangement », estime 
le serveur polyvalent Yohann Pascalin. Il est équipé de nombreux tiroirs afin d’éviter 
au barman de se baisser. L’installation d’un support à hauteur de bras, positionné 
côté zinc, facilite l’accès aux bouteilles les plus utilisées. « Le barman peut les 

attraper sans avoir à se retourner et sans les prendre en hauteur sur les étagères », 
apprécie Éric Capgras, contrôleur de sécurité à la CGSS de la Martinique. 

 L’aménagement 

intérieur de 

l’établissement 

représente aussi  

un point-clé pour  

la prévention  

des risques 

professionnels,  

en particulier  

des troubles 

musculosquelettiques.
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ÉMERGENCES

INNOVATION

Les drones, nouveaux champions 
de la prévention ?

  

couvreur-zingueur, à Charly, dans le Rhône, pilote un 
drone depuis juin 2021 : « Je m’en sers à chaque fois que 

je vais chez un client, pour prendre les cotes des toitures 

afin d’établir les devis. Non seulement, je n’ai plus besoin 

de monter sur le toit, mais il n’y a plus de risque d’erreurs 

ou d’oublis qui m’obligeraient à revenir plusieurs fois. »
Sur le papier donc, le drone a tout bon en matière de 
prévention… Mais, en pratique, son usage n’est pas 
sans risque. À l’INRS, Jean-Christophe Blaise, respon-
sable de laboratoire, attire l’attention sur plusieurs points 
de vigilance : « Il y a des risques de collision avec un 

autre objet volant ou fixe, des risques de chute de l’aéro-

nef ou d’un objet – caméra, tuyau, colis… – transporté 

par le drone, sans compter les rsiques liés aux batteries 

ceux liés à l'utilisation de l'engin, par exemple, le risque 

chimique s’il transporte des produits chimiques. » 
Clémentine Borgeot, experte d’assistance-conseil à 
l’INRS, pointe, quant à elle, le cas particulier d’une 
défaillance ou d’une panne de l’appareil : « Des mesures 

sont-elles prévues à la conception pour permettre un 

atterrissage sécurisé ? Et si l’engin se retrouve coincé 

dans un arbre, comment est géré le risque de chute de 

hauteur pour aller le récupérer ? » 
Par ailleurs, comme pour tous les dispositifs qui impliquent 
de la télé-opération, les opérateurs s’exposent à un 

AU PRINTEMPS DERNIER, la mairie de Villemort, dans 
la Vienne, a fait appel à une entreprise locale pour 
nettoyer la façade de son église du XVIIIe siècle. Or, le 
jour de l’intervention, aucun échafaudage n’a été 
monté, aucune nacelle installée, aucun cordiste solli-
cité… Celle-ci a été réalisée à l’aide d’un drone, par 
pulvérisation d’un produit à base de citronnelle. En 
deux heures, l’opération était terminée. 
Ces dernières années, le recours aux drones – ou « aéro-
nefs sans équipage à bord », comme ils sont dénommés 
dans la règlementation – s’est considérablement déve-
loppé dans le cadre professionnel. Selon la Direction 
de la sécurité de l'aviation civile (DSAC), le nombre 
d’exploitants en France augmente à raison de 2 000 
nouveaux acteurs par an, pour un total actuellement 
de plus de 8 500. Autre témoignage de cette tendance : 
le virage stratégique opéré par Parrot, principal fabri-
cant français, qui a décidé, en 2019, d’abandonner le 
secteur du drone de loisir pour se consacrer pleinement 
aux engins professionnels. 
Alors que leur usage se limitait au départ à la prise de 
vues (photos et vidéos), ces aéronefs sont désormais 
plébiscités pour nettoyer des monuments, démousser 
des toitures, démoustiquer des zones infestées, sur-
veiller des incendies, réaliser des inspections techniques 
de ponts, de passerelles ou de centrales nucléaires, 
s’introduire en milieu souterrain pour repérer des cana-
lisations défectueuses, faire de la photogrammétrie 
dans le but d’une modélisation 3D, prendre des clichés 
thermo graphiques pour déceler des dysfonctionne-
ments de panneaux photovoltaïques... « Les progrès 

technologiques, notamment l’augmentation de la puis-

sance des moteurs et de l’autonomie des batteries, 

permettent aujourd’hui de recourir aux drones dans 

plus de 200 activités, assure Patrice Le Foll, directeur 
de l’entreprise Drones Ingénierie Systèmes, qui exploite 
une quinzaine d’engins, mesurant entre 40 cm et 2 m 
et pesant de 500 g à 25 kg. Les applications ne cessent 

d’évoluer : demain, on pourra sans doute couper des 

arbres grâce à des drones ! »
En matière de prévention, leur usage présente un atout 
de taille : en se substituant aux humains pour réaliser 
certaines tâches, ils permettent de supprimer les risques 
associés, en particulier ceux liés au travail en hauteur ou 
en milieu confiné, ou encore l’exposition à des produits 
chimiques… Guillaume Antoniali, charpentier 
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Nettoyage de façade, démoustication, inspection de centrale nucléaire, surveillance 
des incendies… L’usage de drones est de plus en plus répandu en milieu professionnel. 
Mais si ces pratiques permettent de supprimer certains risques, sont-elles pour autant 
suffisamment sécurisées ? 

Un vol, ça s'anticipe
Guillaume Antoniali, charpentier, couvreur-zingueur et télépilote  

de drone : « Avant chaque décollage, je vérifie l’état de mon drone,  
les éléments du moteur, je m’assure que les hélices ne sont pas abîmées, 
qu’il n’y a pas de fissures, que les vis sont bien serrées, que la batterie 
n’est pas gonflée. Je consulte également la météo : les caractéristiques 
du modèle que j’utilise, qui pèse environ 300 g, indiquent qu’il peut 
résister à des rafales de vent allant jusqu’à 50 km/h donc si le vent  
est plus fort, j’annule le vol. Même chose s’il pleut : l’appareil n’étant  
pas imperméable, cela risquerait de l’endommager et d’altérer  
son fonctionnement avec des risques de chute. Je balise ensuite la zone 
de décollage et j’enfile un gilet jaune. Je fais en sorte de toujours 
pouvoir voir mon drone. Si le signal entre la télécommande et l’engin  
est rompu, il y a une sécurité : le drone retourne à son altitude 
préenregistrée, puis revient au point de décollage pour y atterrir. 
Concernant la batterie, je ne la charge pas directement après qu’elle  
a été utilisée et je ne l’utilise pas non plus tout de suite après un 
chargement. »     
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risque de surcharge cognitive. « Le pilotage à distance 

induit une gymnastique mentale constante pour se repré-

senter la position de l’appareil, en fonction des données 

reçues – altitude, retour vidéo… – , en particulier lorsque 

quelque chose ne se passe pas comme prévu et qu’il 

faut intervenir en urgence pour rétablir la trajectoire », 

précise Liên Wioland, chargée d'études à l’INRS. Cela 

peut entraîner de la fatigue, une baisse de vigilance… 

En outre, pour rester concentré, le télépilote peut avoir 

tendance à se mettre dans une « bulle » qui l’empêche 

de percevoir les risques de son environnement, notam-

ment en cas de coactivité (collisions engin-piéton…). 

Les drones, des machines ?

Comment tous ces nouveaux risques sont-ils pris en 

compte ? « D’un point de vue juridique, les drones 

répondent à la définition d’une machine. Ils relèvent 

donc de  la réglementation relative aux machines qui 

impose des obligations aux fabricants, importateurs 

et distributeurs afin de garantir un haut niveau de sécu-

rité pour les utilisateurs. Toutefois, pour les risques liés 

à la sécurité du vol, deux autres règlements spécifiques 

datant de 2019 (2019/945 et 2019/947) s'appliquent », 

précise Jean-Christophe Blaise. Ces textes définissent 

trois catégories d’opérations de drone – ouverte, spé-

cifique et certifiée – en fonction du niveau de risque, 

celui-ci dépendant du poids de l’appareil, de ses spé-

cifications techniques ou encore du type de vol (hors 

ou en agglomération, à proximité ou non de tiers, vol 

en vue ou hors vue, transport ou non de marchandise 

dangereuse…) et y associent un certain nombre d’obli-

gations, focalisées essentiellement sur le partage en 

sécurité de l’espace aérien. Altitude maximale à res-

pecter, distance de vol… 

Tous les drones de plus de 250 g et tous les exploitants 

doivent par ailleurs être enregistrés sur Alpha Tango, 

la plate-forme de la DGAC. Dans le cadre de la caté-

gorie spécifique, les exploitants de drone déclarent 

chaque vol à la préfecture et leurs appareils sont tenus 
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de respecter certaines conditions techniques, afin 

d’assurer la sécurité des tiers. Ils doivent ainsi être dotés 

d’une fonction coupe-circuit permettant d’arrêter les 

moteurs en vol, si nécessaire, d’un système de para-

chute pour les drones de plus de 2 kg et d’un signal 

sonore qui s’active en cas de perte de contrôle pour 

les engins excédant 4 kg.

Quant aux télépilotes, selon un arrêté du 18 mai 2018, 

ils ont l’obligation depuis le 1er juillet 2018 d’être titulaires 

d’un Certificat d'aptitude théorique de télépilote (Catt), 

remis par la DGAC après réussite d’un examen composé 

de 60 questions, complété par une formation pratique. 

« On leur enseigne les exigences réglementaires, comme 

les limites de hauteur de vol, mais on leur apprend aussi 

à calculer la puissance d’une batterie, à lire un bulletin 

météo pour préparer un vol… Il y a également un volet 

sécurité des personnes, avec les règles à mettre en 

œuvre au moment du décollage et de l’atterrissage – 

baliser la piste d’envol avec des cônes, s’assurer que 

le drone est posé dans le bons sens, que la zone est 

dégagée, que personne n’y circule… – ou lorsqu’on 

croise un autre drone », explique Vincent Dupin, res-

ponsable secours et sécurité de l’entreprise Escadrone, 

qui compte un centre de formation. 

Cela suffit-il ? « Les textes réglementaires existants per-

mettent de couvrir un certain nombre de risques profes-

sionnels, mais nous avons encore trop peu de recul pour 

savoir s’ils couvrent l’ensemble des champs de la pré-

vention, remarque Thomas Nivelet, juriste à l’INRS. Il va 

falloir attendre les retours d’expérience pour s’en assurer. » 

Dernièrement, l’Agence européenne pour la sécurité et 

la santé au travail (EU-Osha) a publié un article de dis-

cussion sur le sujet, proposant plusieurs recommanda-

tions. Parmi lesquelles la nécessité d’augmenter les efforts 

de normalisation et de proposer une formation appro-

fondie à tous les travailleurs amenés à évoluer à proximité 

de drones, afin qu’ils soient sensibilisés aux risques et à 

la manière d'interagir avec ces engins. n

Corinne Soulay
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Des moyens exc  e
pour un chantier  h
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AFIN DE MODERNISER le réseau ferroviaire national, la RATP  

et SNCF Réseau ont initié, en 2020, de vastes travaux à Massy 

dans l’Essonne. Point d’orgue de ce chantier, l’opération  

de dépose de deux ponts centenaires et d’installation  

des nouvelles structures a nécessité une organisation  

au millimètre, pensée en amont avec tous les acteurs,  

pour limiter au maximum la coactivité, ainsi que la mise  

en œuvre de solutions techniques pour préserver la sécurité 

des salariés.  

c  eptionnels 
r  hors norme
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OPÉRATION CHAGAL. C’est sous 

ce nom de code digne d’un film 

d’action – contraction de Chartres 

et Gallardon – qu’est désigné, 

depuis septembre 2020, le grand 

projet de modernisation du réseau 

ferroviaire des RER B et C, à proxi-

mité de la gare Massy-Verrières. Au 

cœur de ce chantier, le renouvel-

lement de deux ponts centenaires, 

nommés… Chartres et Gallardon. 

Pour mener à bien ces travaux, de 

nombreux savoir-faire ont dû être 

mobilisés par le biais d’un groupe-

ment d’entreprises avec Demathieu 

Bard Construction en tant que man-

dataire, Botte Fondations pour les 

fondations des nouveaux ouvrages 

et de la grue et, enfin, Berthold pour 

les charpentes métalliques. 

En matière de prévention, cette 

multiplication d’acteurs a néces-

sité une réflexion collective en 

amont, avant le démarrage des 

travaux, afin de mettre en place 

une organisation optimale des-

tinée notamment à limiter la 

coactivité et les risques associés. 

L’occasion de prévoir un plan de 

circulation, la planification des 

tâches, la séparation des voies de 

circulation, le nombre et le gabarit 

des engins utilisés… 

La coordination était d’autant 

plus essentielle que les opérations 

techniques à réaliser étaient parti-

culièrement complexes. « Depuis le 

début des travaux, le chantier suit 

un calendrier très précis où chaque 

acteur doit tenir son rôle défini lors 

des réunions préparatoires. Une 

attention particulière a été portée 

aux zones de circulation avec des 

zones piétons délimitées à l’aide 

de chaînes de chantier », explique 

Guillaume Gudefin, directeur d’ex-

ploitation adjoint chez Demathieu 

Bard Construction.

Pour procéder au remplacement 

des ponts, il ne suffisait pas de 

déposer les anciens et de mettre 

les nouveaux à la place. Les 

anciens ponts, construits direc-

tement sur le site, étaient simple-

EN IMAGES
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 1. DEPUIS SEPTEMBRE 2020, 
d’importants travaux ont lieu  

à proximité de la gare  
de Massy-Verrières afin de 

remplacer les ponts « jumeaux » 
de Chartres (RER B) et Gallardon 

(RER C). Le changement de ces 
deux ouvrages centenaires – 

la finalisation de leur construction 
date de 1923 – intervient dans 

le cadre de la modernisation 
du réseau ferroviaire national 

entrepris par la RATP  
et SNCF Réseau.

 2.  INSTALLÉ LE LONG  
de l’avenue des Martyrs  

de Soweto, à Massy, le chantier 
dispose d'un espace relativement 
contraint en raison des différents 

axes de communication, 
notamment routiers.  

Les nouveaux ponts, dans l’attente 
de leur installation, ont dû être 
installés sur le site d’un terrain  

de foot faisant face à la zone  
de travaux. 
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ment posés au sol et maintenus 

par leur propre poids, mais les 

nouveaux standards de calcul de 

structures imposent que les nou-

veaux ouvrages soient fondés sur 

des pieux en béton. Cette opéra-

tion, réalisée durant les étés 2021 

et 2022, à l’occasion de coupures 

des voies, a véritablement mar-

qué le coup d’envoi des travaux : 

au total 22 pieux d’1,2  m à 1,5 m de 

diamètre ont été installés à 40 m 

de profondeur. 

C’est en septembre 2021 qu’a 

débuté l’assemblage des deux 

nouveaux ponts sur le site d’un 

terrain de foot attenant au chan-

tier. Dans l’attente de leur pose, 

les deux ouvrages flambant neufs 

laissaient deviner leurs remar-

quables dimensions : 1375 t et 86 m 

de long pour le pont de Chartres 

et 950 t pour 57 m de long pour 

Gallardon. Des échafaudages ont 

été installés au niveau des quatre 

oreilles de chaque pont afin que 

tout soit prêt pour les opérations 

d’élingage le jour de la pose, et 

les risques liés à des interventions 

ultérieures sur ouvrage ont été 

anticipés : « Pour plus de sécurité, 

décrit Guillaume Gudefin, il a été 

décidé que les oreilles seraient 

coupées une fois les ponts installés 

afin qu’elles ne puissent pas être 

réutilisées par facilité, sans que leur 

solidité soit assurée, pour d’autres 

opérations de levage à l’avenir. » 

Un mastodonte 
Durant toute l’année 2022, d’im-

portants travaux de terrasse-

ment ont occupé les équipes du 

chantier : construction du mur de 

soutènement et de la plate-forme 

de la grue nécessaire aux dépla-

cements des ponts, travaux pré-

paratoires à l’arrivée de la grue 

et poursuite des fondations des 

futurs ponts. Autant d’activités qui 

ont nécessité un renforcement des 

équipes de Demathieu Bard tout 

en conservant des exigences de 

sécurité élevées : « Nous avons dû >>>
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 3. POUR RÉALISER les opérations 
de dépose des anciens ouvrages  
et la pose des nouveaux, une grue  
hors norme, l’une des plus grandes  
du monde, a dû être mobilisée :  
la SGC 90, surnommée Little Céleste.  
D’un poids total de 4 600 t – dont 2 700  
de contrepoids – et dotée d’une flèche  
de 100 m de longueur, cette gigantesque 
grue à mât en treillis peut soulever  
jusqu’à 1 650 t à 60 m.
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nous renforcer, pour travailler en 

poste 3  x  8, 7 jours sur 7, avec près 

de 50 intérimaires sur une période 

d’un mois, déclare Guillaume 

Gudefin. Ceux-ci ont bénéficié 

de différentes formations, et pas 

seulement aux règles de sécurité. 

Notre politique interne est de for-

mer tous nos compagnons y com-

pris les intérimaires à l’utilisation 

des outils électroportatifs. Nous 

avons donc organisé des cessions 

supplémentaires afin que tous 

puissent être formés et évalués. En 

fonction des résultats de l’évalua-

tion de chacun, le chef de chantier 

donne l’autorisation ou non d’utili-

ser de l’électroportatif. »

Au printemps 2023, tout était fin 

prêt pour accueillir la pièce maî-

tresse du chantier sans laquelle 

rien n’aurait pu se jouer : la grue 

SGC-90 (Sarens Giant Crane), sur-

nommée « Little Céleste » par les 

opérateurs de l’entreprise Sarens. 

D’un poids total de 4 600 t – dont 

2 700 de contrepoids – et dotée 

d’une flèche de 100 m de lon-

gueur, cette gigantesque grue à 

mât en treillis peut soulever jusqu’à 

1 650 t à 60 m, à l’aide de quatre 

treuils disposant chacun d’1,8 km 

de câble d’un diamètre de 52 mm 

et mouflé dix fois. Son installation 

a nécessité sept semaines. Pas 

moins de 220 camions ont ache-

miné l’intégralité des éléments de 

la grue sur le site et trois autres 

grues, plus petites, ont été mobi-

lisées pour réaliser son assem-

blage final. « Pour accueillir un 

tel mastodonte, nous avons dû 

construire un anneau en béton de 

35 m de diamètre – constitué de 

64 pieux et 700 m3 de béton – afin 

qu’elle puisse reposer dessus en 

toute sécurité », précise Guillaume 

Gudefin. 

Le choix des engins n’a pas non 

plus été réalisé au hasard. Pour 

optimiser les flux, limiter le nombre 

de véhicules circulant au même 

endroit, les interférences et les 

risques liés à la manœuvre des 
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 4. DOTÉE DE QUATRE treuils disposant chacun d’1,8 km  
de câble d’un diamètre de 52 mm mouflé dix fois, l’installation  
de la SGC 90 a nécessité sept semaines et pas moins  
de 220 camions pour acheminer l’intégralité de ses éléments.  
La grue repose sur un anneau en béton de 35 m de diamètre 
constitué de 64 pieux et 700 m3 de béton.

 5. APRÈS PRESQUE TROIS ANS de travaux préparatoires, 
l’opération de dépose des anciens ponts s’est déroulée 
les 18 et 19 juillet derniers, sur une période de 52 heures 
correspondant à la durée maximale de l’interruption temporaire  
de circulation (ITC) de la ligne à grande vitesse Atlantique  
circulant dans le caisson situé sous les ponts. Si les opérations  
de terrassement des voies se sont poursuivies jusqu’au dernier 
moment, dès le levage débuté, seuls quelques compagnons  
de la société Demathieu Bard étaient autorisés dans la zone 
d’action de la grue.

 6. POUR LIMITER L’IMPACT du levage sur les ponts  
centenaires et éviter une éventuelle déformation de leur structure, 
une technique de berceau a été employée. Au préalable,  
ces derniers avaient été surélevés de quelques millimètres  
à l’aide d’un système de vérins.
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engins, au pied de la grue a été 
installée une solution de transport 
constituée de quatre remorques 
automotrices, couplées hydrauli-
quement et synchronisées appe-
lées SPMT (Self-Propelled Modular 

Transporter). 

Interruption temporaire 
de circulation
Doté de 24 essieux avec une 
capacité de charge de 40 t par 
essieu et d’une vitesse de 300 m/h, 
cet engin hors norme, piloté à dis-
tance ce qui éloigne le conduc-
teur des risques, doit prendre 
en charge chacun des anciens 
ponts. Ils seront ensuite déposés 

sur une zone du chantier réser-
vée à leur démantèlement, mais 
trop éloignée pour être atteinte 
par la grue. « L’objectif est que les 

anciens ponts soient déconstruits 

d’ici fin novembre 2023, explique 
Guillaume Gudefin. C’est une 

opération délicate, car les deux 

ponts contiennent de la peinture 

au plomb, et l’un des deux contient 

également de la peinture amian-

tée. Tersen, l’entreprise missionnée 

pour réaliser ces travaux, prévoit 

de procéder à la dépollution de 

certaines zones des ponts directe-

ment sur le site du chantier afin de 

pouvoir procéder à leur découpe 

en sécurité. Ils pourront par la suite 

être transportés entièrement sur un 

site dédié de l’entreprise. » 
Été 2023. Près de trois ans après 
le début du chantier, la dépose 
des anciens ponts peut se dérou-
ler, comme prévu, les 18 et 19 juil-
let. « Notre fenêtre de tir est assez 

restreinte, remarque Guillaume 
Gudefin. En effet, si nous avons 

pu interrompre le trafic des RER 

sur une période de plus d’un mois, 

nous avons dû demander deux 

interruptions temporaires de cir-

culation (ITC) de la ligne à grande 

vitesse Atlantique qui passe sous 

les ponts. Ces ITC exceptionnelles 

sont de 52 heures chacune pour les 

opérations de dépose des anciens >>>
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 7. POUR ASSURER la stabilité du pont une fois levé et éviter 

que celui-ci se mette à tourner, quatre cordes reliées à chaque 

coin du pont sont manœuvrées par les compagnons : grâce 

à l’effet de levier, il suffit d’exercer une force d’environ 80 kg 

depuis le sol pour orienter l’ouvrage convenablement. 

 8. AU PIED DE LA GRUE est installée une solution 

de transport constituée de quatre remorques automotrices, 

couplées hydrauliquement et synchronisées appelées SPMT 

(Self-Propelled Modular Transporter). Doté de 24 essieux  

avec une capacité de charge de 40 t par essieu et d’une vitesse 

de 300 m par heure, cet engin doit prendre en charge chacun 

des anciens ponts afin de les déposer sur une zone du chantier 

réservée à leur démantèlement.
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ponts et de pose des nouveaux 

ponts. Nous n’avons pas le droit à 

l’erreur et au retard. » 
Là encore, et face à des nom-
breux risques éventuels liés à 
l’importance du chantier – coac-
tivité, collision engin-piéton, 
écrasement - l’organisation sur le 
chantier a été tirée au cordeau : 
une fois les opérations de levage 
débutées, seuls quelques com-
pagnons et encadrants, tous 
équipés de tenues haute visibilité 
(THV) obligatoires sur les chantiers 
SNCF, sont autorisés dans la zone 
d’action de la grue. « Réduire le 

nombre de personnes présentes 

permet une meilleure visibilité sur 

les actions menées et donc plus 

de sécurité. Nous menons plus 

globalement cette politique sur 

l’intégralité du chantier où l’iden-

tité de chaque compagnon est 

contrôlée en entrée de site », com-
mente Guillaume Gudefin. Des 
précautions qui avaient été prises 
également lors du montage de la 
grue : seuls les salariés de l’entre-
prise Sarens étaient autorisés sur 
zone. « Sur un chantier d’une telle 

ampleur, le timing, l’anticipation 

et la prévention font forcément 

partie intégrante du projet, ce qui 

participe à son succès », observe 
Claudine Barge, contrôleuse de 
sécurité à la Cramif. 

Il est finalement 17 heures, mardi 
18 juillet, lorsque la dépose du pont 
de Gallardon est officiel lement 
lancée. Le ballet est réglé au mil-
limètre. À 17 h 45, la grue effectue 
ses premiers mouvements. « Nous 

avons tout fait pour limiter le risque 

que le pont se torde lorsque nous 

allons le lever. Nous utilisons une 

technique de berceau qui permet 

de moins solliciter la structure lors 

du levage. De même, les ponts ont 

déjà été légèrement surélevés de 

quelques millimètres, à l’aide d’un 

système de vérins pour les décol-

ler de leurs appuis. Ils n’ont montré 

aucune faiblesse particulière. » 
Il faudra près d’une heure à la 
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 9. LES SPMT ont également été utilisés 
pour déplacer les nouveaux ponts, entreposés 
sur un terrain face au chantier, vers la zone 
d’opération de la grue. Les nouveaux ponts 
sont sensiblement plus lourds que les anciens, 
1 375 t pour le pont de Chartres et 950 pour 
Gallardon – contre 470 t pour les anciens ponts 
jumeaux. 

 10. LA POSE des nouveaux ponts s’est 
déroulée avec succès entre le 7 et le 8 août. 
710 m de voies et 350 m de caténaires 
ont ensuite été reposés pour le RER B 
ainsi que 600 m de voies et de caténaires 
pour le RER C.
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grue pour se positionner conve-
nablement. Il est en effet 18 h 45 
lorsque les compagnons montent 
aux échafaudages préalablement 
installés sur le pont de Gallardon 
pour fixer les élingues. À 19 heures, 
une partie des échafaudages est 
désinstallée afin de faciliter et 
sécuriser les manœuvres une fois 
le pont soulevé. C’est finalement 
à 20 h 20, après de nombreuses 
opérations de stabilisation des 
élingues et de levage, millimètre 
par millimètre, que le pont prend 
véritablement son envol. « On a 

pu observer que le grutier a pris 

son temps pour effectuer des 

tests de charge, indique Claudine 

Barge. Même si la grue est large-

ment dimensionnée pour soule-

ver le pont, il est essentiel, avant 

d’engager totalement le levage, 

de réaliser ces tests par mesure de 

sécurité. » 

Une étape délicate
Pour assurer la stabilité de l’ou-
vrage et afin que celui-ci ne se 
mette à tourner, quatre cordes 
reliées à chaque coin du pont 
sont manœuvrées par les compa-
gnons. Une technique de guidage 
qui peut sembler dérisoire face aux 
proportions gigantesques du pont : 
« En réalité, grâce à l’effet de levier, 

il suffit d’exercer une force d’environ 

80 kilos depuis le sol pour orienter 

le pont convenablement, explique 
Guillaume Gudefin. Ici, pour que 

tout se déroule comme prévu, il faut 

que les équipes soient bien coor-

données et attentives à chaque 

instant du déplacement. » 
Il est finalement 21 h 40 lorsque le 
pont de Gallardon est déposé sur 
la remorque motorisée en pied 
de grue. Le lendemain au matin, 
l’opération se répète pour le pont 
de Chartres. Et dans la nuit du 7 
au 8 août, le nouveau pont de 
Chartres a pu être installé sans 
encombre, suivi du nouveau pont 
Gallardon durant la matinée. Fin 
du chantier prévu en mars. n
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 11. LES ANCIENS PONTS doivent 
être déconstruits d’ici la fin du mois 
de novembre 2023. L’entreprise 
missionnée pour réaliser ces travaux 
procède directement à la dépollution 
de certaines zones des ponts 
sur le chantier afin de pouvoir 
procéder à leur découpe.

 12. LES OREILLES nécessaires 
aux opérations de levage des nouveaux 
ponts sont coupées, une fois la pose 
terminée. Ceci est réalisé pour des 
raisons de sécurité, afin que celles-ci 
ne puissent pas être réutilisées, 
sans que leur solidité soit assurée, 
pour d’autres opérations à l’avenir. 
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les parties prenantes. L’idée étant 

d’instaurer un mode de manage-

ment participatif, de la program-

mation jusqu’à la conception, la 

construction, l’exploitation et la 

maintenance de l’ouvrage. « Lors 

des consultations, nous avons 

demandé que tous les lots fluides 

travaillent sous BIM : électriciens, 

plombiers, charpentiers… C’était l’un 

des critères de choix des sous-trai-

tants », affirme le professionnel. En 

se projetant au plus près du réel, il 

s’agit d’éviter les écarts de concep-

tion et d’avancer de façon fiable, 

rapide et à coûts maîtrisés, avec 

des synthèses régulières partagées 

entre corps d’état.

Construire hors site, 
réduire les risques
Le chantier, dès la phase gros 

œuvre, avait d’importantes 

contraintes de place. Eiffage 

Construction a donc intégré des 

méthodes hors site innovantes et 

opté pour la préfabrication sur 

toutes les périphéries du bâtiment. 

Des prémurs de 3 m et plus ont ainsi 

été montés à la grue. Il s’agit de 

structures préfabriquées compor-

tant deux pans de béton unis par 

des armatures et devant être com-

blés et liés entre eux une fois instal-

lés. « L’intérêt premier était de 

respecter des délais ultra tendus et 

d’optimiser la place. Mais cela a 

aussi permis de réduire la coactivité 

et de mieux maîtriser la sécurité sur 

chantier », reprend Maxime Viel. 

Les travaux de stabilisation et de 
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 La conception a été 

pensée pour limiter la 

coactivité, le travail 

dans des postures 

contraintes, le port  

de charges lourdes,  

les risques de chutes 

de hauteur… 

CONSTRUCTION

L’innovation au service 
de la performance globale

Boulevard de l’île Vertime, aux Sables-d’Olonne, 
les travaux de second œuvre du futur hôtel 4-étoiles 
qui fera face au ponton de course du Vendée Globe 
sont en cours. Un chantier où Eiffage Construction parvient, 
avec la mise en œuvre d’éléments préfabriqués 
(prémurs, salles de bains…), à optimiser les délais 
tout en améliorant les conditions de travail.

LA LIVRAISON du bâtiment est 

prévue le 1er mars 2024. Aux 

Sables-d’Olonne, en Vendée, 

l’Hôtel Vertime proposera alors, 

notamment aux amoureux du 

Vendée Globe, 105 chambres 

luxueuses donnant directement 

sur le ponton de course. Pour 

l’heure, en cet été 2023, les travaux 

de second œuvre ont commencé 

sur le site du futur 4-étoiles dont la 

construction est conduite par Eif-

fage Construction. « Le chantier a 

entièrement été conçu sous BIM », 

déclare Maxime Viel, conducteur 

de travaux chez Eiffage construc-

tion, l’entreprise générale. 

Le BIM, pour Building Information 

Modeling, est un processus utilisant 

une maquette numérique 3D comme 

élément central des échanges entre 

FICHE D’IDENTITÉ

n  CHANTIER : réalisation 

d’un hôtel 4-étoiles sur  

5 étages comprenant  

105 chambres, un sauna, 

un bar, un restaurant, 

une salle de séminaire 

ainsi qu’une piscine  

en roof top 

n  LIEU : Les Sables-

d’Olonne (Vendée)

n  ENTREPRISES : Eiffage 

Immobilier (maître 

d’ouvrage) et Eiffage 

Construction

n  EFFECTIF : la phase  

de gros œuvre a mobilisé 

25 personnes sur le 

chantier. Pour le second 

œuvre, ils sont une 

cinquantaine pour 

l’ensemble des corps 

d’état.

> L’UTILISATION  

d’une maquette numérique  

a permis de réunir et de faire 

dialoguer les parties 

prenantes à toutes  

les phases.

> EIFFAGE Construction  

a favorisé la préfabrication 

d’éléments montés à la grue 

sur leur emplacement 

définitif. Cela a permis 

d’améliorer la productivité  

et les conditions de travail.

> L’UTILISATION  

de moyens communs  

et la réduction des 

manutentions manuelles  

ont été facilitées avec  

la mise en service  

des ascenseurs définitifs  

en phase chantier.

L’essentiel
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remplissage des prémurs peuvent 

se faire depuis l’intérieur du bâti-

ment. « Il n’y a pas à poser de 

banche ni à la régler à la barre à 

mine… On évite un certain nombre 

de postures contraignantes et de 

situations dangereuses », complète 

Maximilien Pesneau, contrôleur de 

sécurité à la Carsat Pays de la Loire. 

Si la question des délais revient, c’est 

que, en début de chantier, la pré-

sence d’amiante a été découverte 

pour la dépollution des zones 

arrières. Un imprévu qui a généré 

un retard de deux semaines qui doit 

désormais être absorbé.

Autre élément clé de l’organisation : 

la pose de salles de bain indus-

trialisées, des modules entièrement 

préfabriqués conçus sur mesure et 

en série. Ces blocs de deux tonnes 

ont été montés à la grue jusqu’à 

leur emplacement définitif. Pour cet 

hôtel, huit types de salles de bain

ont ainsi été préfabriqués. Avec, 

bien sûr, la mise en œuvre d’une 

organisation spécifique, tant pour 

le stationnement des semi-

remorques qui les ont livrées que 

pour le levage, le renforcement des 

planchers et la préparation de 

décaissés pour intégrer les modules, 

composés d’un socle de béton 

supportant les éléments constitu-

tifs de la salle de bain. 

« Une fois le module en place, il n’y 

a plus qu’à travailler sur les raccor-

dements », indique Fabrice Geeraert, 

chef plombier chauffagiste chez 

F2E, une des entreprises intervenant 

sur le chantier. « On a quelques 

doubles blocs en vis-à-vis derrière 

lesquels il y a pas mal de place pour 

accéder à la gaine technique. Pour 

les autres, l’accès est un peu plus 

étroit », évoque Sébastien Grandin, 

plombier chauffagiste. 

Dans tous les cas, la conception a 

été pensée pour que ces opérations 

puissent se faire à hauteur 

d’homme. « Ils sont parvenus à 

réduire drastiquement la quantité 

de travail nécessaire sur le chantier 

et la coactivité dans une zone où, 

traditionnellement, plusieurs corps 

d’état interviennent en simultané, 

constate Maximilien Pesneau. Moins 

d’interventions dans des postures 

contraintes, moins de port de 

charges lourdes, moins de risques 

de chutes de hauteur… Les condi-

tions de travail sur chantier y 

gagnent. » 

Le contrôleur de sécurité souligne 

également le poids de la charge 

mentale au sein de cette activité.  

D’où la nécessité, défend-il, d’une 

organisation planifiée par phases, 

avec une logistique prévue en 

amont et des moyens définis pour 

la mécanisation des levages.  

« Cela fait aujourd’hui partie de la 

culture de l’entreprise et cela va 

dans le sens de l’amélioration de 

la performance globale », insiste 

Maxime Viel. Ainsi, les aléas de 

chantiers peuvent être gérés de 

manière beaucoup plus réactive. 

« N’oublions pas non plus que pra-

tiquement 30 % du temps de travail 

d’un ouvrier est consacré à la manu-

tention manuelle de charges », 

déclare-t-il.

Des moyens mutualisés
En partie supérieure, toute la char-

pente en  bois et la verrière métal-

lique ont été approvisionnées à la 

grue. « Dans le cas de chantiers 

allotis, tous les corps de métier ne 

profitent pas toujours des moyens 

de levage mis en œuvre, remarque 

Maximilien Pesneau. Au départ de 

la grue, il a été prévu une mise en 

service des ascenseurs définitifs en 

phase chantier. C’est bien au maître 

d’ouvrage, en sa qualité de donneur 

d’ordres, de permettre de mutua-

liser les moyens. » 

L’ascenseur définitif, protégé par 

un habillage en bois, est emprunté 

par les ouvriers pour monter le 

matériel et les matériaux aux dif-

férents étages. « En huit ans de 

chantiers en Vendée, je n’ai pas vu 

ça souvent, affirme Fabrice Gee-

raert. J’ai déjà travaillé dans des 

immeubles de quinze étages sans 

ascenseur ni monte-charges à 

disposition. Imaginez le boulot et 

la fatigue, quand il faut monter une 

centaine de radiateurs dans la 

journée ! Sans compter que 

lorsqu’on peut se décharger de ce 

poids, on est beaucoup plus 

concentré sur son cœur de 

métier. » n

Grégory Brasseur

88 % des maladies professionnelles reconnues  

par le régime général en 2021 sont des TMS. Dans le BTP, 

le lien entre TMS et manutentions manuelles fait  

de la prévention de cette atteinte à la santé l’un des axes  

majeurs d’amélioration des conditions de travail.

LE CHIFFRE
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 Le chantier a 

entièrement été conçu 

sous BIM, Building 

Information Modeling, 

un processus utilisant 

une maquette 

numérique 3D 

intelligente comme 

élément central  

des échanges entre  

les parties prenantes. 
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LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS a 

été signalé sur leur application 

mobile. Charlotte Nicolle et Sylvain 

Morel doivent se rendre à la Cli-

nique du Chalonnais, d’où ils 

transporteront un patient pour sa 

dialyse au centre hospitalier Wil-

liam-Morey de Chalon-sur-Saône. 

« On le connaît bien. Vous verrez, il 

va réclamer le nouveau brancard. 

Il ne peut plus s’en passer », nous 

préviennent les ambulanciers. 

Ça tombe bien : aujourd’hui, le 

binôme utilise l’ambulance baria-

trique, c’est-à-dire adaptée aux 

personnes souffrant d’obésité ou 

dont la corpulence rend difficile 

voire impossible le transport avec 

des équipements classiques. 

Implantées à Dracy-le-Fort, en 

 Le transport 

bariatrique réclame  

une organisation  

et des outils 

spécifiques tant pour 

le confort des patients 

que pour la sécurité 

des ambulanciers. 

TRANSFERT DE PERSONNES

Transport bariatrique : 
s’équiper pour l’exceptionnel 

Aménagées pour le transport bariatrique, les ambulances La Savoyarde,  
spécialisées dans le transport sanitaire autour de Chalon-sur-Saône, prennent  
en charge des personnes en surpoids avec des conditions de confort  
et de sécurité améliorées, tant pour les patients que pour les ambulanciers. 

> L’ENTREPRISE a investi 

dans une ambulance 

bariatrique équipée 

d’un brancard motorisé 

supportant jusqu’à 318 kg. 

Elle permet d’assurer 

le transport sanitaire 

en sécurité, pour  

le patient comme  

pour les ambulanciers  

de personnes souffrant 

d’obésité ou ayant 

des caractéristiques 

morphologiques particulières.

> CHAQUE AMBULANCE 

est équipée d’un brancard 

avec matelas anti-escarres 

et d’une chaise portoir 

motorisée et auto-freinée 

qui peut accueillir des 

personnes jusqu’à 250 kg.

L’essentiel

FICHE D’IDENTITÉ

n  NOM : ambulances 

La Savoyarde

n  LIEU : Dracy-le-Fort 

(Saône-et-Loire)

n  ACTIVITÉ : tout type 

de transports sanitaires. 

L’établissement dispose 

de cinq ambulances 

dont une équipée pour 

le transport bariatrique, 

de véhicules sanitaires 

légers et taxis 

conventionnés. 

n  EFFECTIF : 22 personnes 

au total – 18 chauffeurs 

(ambulanciers et un 

conducteur de taxi) 

et 4 personnes  

à l’administratif.

Saône-et-Loire, les ambulances 

La Savoyarde, spécialisées dans 

le transport sanitaire, ont investi 

dans ce véhicule durant l’été 2022. 

Il est équipé d’un brancard moto-

risé pouvant supporter jusqu’à 

318 kg et coulissant vers l’extérieur 

sur un rail avant que les profession-

nels ne commandent la descente 

des roues. La manipulation néces-

site simplement de stationner sur 

un sol régulier.

Dans le véhicule est également 

embarquée une chaise portoir 

motorisée pouvant accueillir 250 kg. 

Car le transport bariatrique ne 

s’improvise pas. Ni pour le patient, 

ni pour les ambulanciers. Il peut en 

effet imposer des manutentions 

plus contraignantes et occasion-

©
 G

u
ill

a
u

m
e

 J
. P

lis
so

n
 p

o
u

r 
l’I

N
R

S
/
2

0
2

3



39travail & sécurité – n° 853 – novembre 2023 39

ner une dégradation du matériel 

et donc augmenter le risque d’ac-

cident ou la survenue de troubles 

musculosquelettiques (TMS). 

« Nous transportons de plus en plus 
de personnes en surcharge pon-
dérale, constate Béatrice Prudent, 

cogérante de La Savoyarde. Je 
connais les réalités du métier. Je 
l’ai moi-même exercé pendant des 
années. Cette évolution nous a 
conduits à acheter une ambulance 
bariatrique – un investissement de 
150 000 euros – et à équiper tous 
nos véhicules d’une chaise moto-
risée, en complément de la chaise 
classique. » 

L’entreprise a pour cela bénéficié 

d’un contrat de prévention signé 

avec la Carsat Bourgogne-

Franche-Comté. Au préalable, une 

étude ergonomique, au cours de 

laquelle le personnel a été interrogé 

sur les conditions réelles de travail, 

a été réalisée avec le service de 

prévention et de santé au travail 

interprofessionnel en Saône-et-

Loire. Elle a permis d’identifier des 

facteurs de risque à l’origine de TMS 

lors des transferts. 

Des transferts 
en sécurité
« Dans tout le département, il n’y 
a que quatre ambulances baria-
triques. On sent bien malgré tout, 
quand on l’évoque lors des recru-
tements, que la réduction de la 
charge physique est une préoc-
cupation majeure, témoigne Sylvie 

Aellig, la responsable d’exploita-

tion. À l’hôpital, on parle de trans-
port bariatrique au-delà de 150 kg. 
Mais il n’existe pas de définition 
précise, et la corpulence est éga-
lement à prendre en compte. Le 
transfert de patients de 80 à 100 kg 
est parfois déjà complexe. » 

« Le brancard est confortable et 
enveloppant, livre le patient en 

sortie de dialyse alors que l’équi-

page est revenu le prendre en 

charge. C’est d’autant plus impor-
tant lorsque l’on est déjà physi-
quement très fatigué. » Pour le 

transfert du lit au brancard, les 

ambulanciers utilisent un drap de 

glisse. « Les brancards classiques 
ne se règlent que sur deux posi-
tions. Avec celui-ci, je peux adap-
ter la hauteur au plus juste. Moi qui 
suis grande, je n’ai plus à me cour-
ber. Le patient se sent en sécurité, 
donc le pari est gagné », complète 

Charlotte Nicolle. « Dans ces 
métiers difficiles et à dominante 
humaine, travailler sur la réduction 
des contraintes physiques va per-
mettre de diminuer la charge men-
tale, dont on sait qu’elle peut 
favoriser la survenue des TMS », 

ajoute Mathieu Sivignon, contrôleur 

de sécurité à la Carsat Bourgogne-

Franche-Comté. 

Une tranquillité 
d’esprit
Avant l’achat, le fabricant est venu 

sur site faire la démonstration du 

matériel. Les équipes de La 

Savoyarde ont été formées à son 

utilisation. Grâce à l’étude ergo-

nomique, il avait été démontré que 

le déplacement de personnes sur 

une chaise de transfert lors du pas-

sage d’escaliers constituait souvent 

une situation à risques. « La com-
binaison brancard motorisé et 
chaise à chenille enlève une grosse 
partie du problème de port de 
charges, estime Sylvain Morel. C’est 

vrai que l’on n’utilise pas systéma-
tiquement cette chaise, qui fait 
quand même 25 kg. D’autant qu’une 
chaise classique est disponible 
dans chaque véhicule. » 
Le système de chenille avec assis-

tance électrique permet de mon-

ter et descendre les escaliers sans 

effort de traction. « Avec les per-
sonnes en surpoids, ça nous faci-
lite grandement la tâche, poursuit 

l’ambulancier. Il s’adapte même 
aux escaliers en colimaçon. » Un 

de ses collègues en fin de carrière 

ne pourrait même plus s’en passer. 

« Certains patients sont parfois 
impressionnés car ils se retrouvent 
presque à l’horizontale. Mais l’ab-
sence de rebord et le bon maintien 
assuré par un dispositif de sangles 
sont appréciés en termes de confort 
et de sécurité », complète Charlotte 

Nicolle. 

L’équipe prend la direction d’un 

Ehpad. Une résidente doit être 

transportée à l’hôpital pour un ren-

dez-vous. « C’est une dame assez 

large. Avec un brancard classique, 
il n’est pas possible de fermer les 
barrières, si bien que deux entre-
prises d’ambulances ont refusé de 
la prendre en charge. Elle est très 
stressée », nous explique Charlotte 

Nicolle. Une fois sur le brancard, la 

patiente ne lui lâche pas la main. 

« Ne vous inquiétez pas. Je vous 
récupère après la consultation », 

rassure l’ambulancière, pour qui 

disposer du matériel adéquat est 

essentiel pour une prise en charge 

optimale et une bonne tranquillité 

d’esprit. Elle évoque le transfert 

récent d’une patiente de 300 kg 

et d’autres situations exception-

nelles devant lesquelles les ambu-

lanciers constatent que les services 

d’urgences ou même les hôpitaux 

sont loin d’être tous équipés. « De 
cette façon, je pourrais envisager 
de faire ce métier jusqu’à la retraite. 
Je n’aurais pas forcément dit ça 
avant », reconnaît la profession-

nelle. n 

Grégory Brasseur

30 à 50 transports en ambulance  

et 80 à 100 transports assis sont assurés tous les jours. 

L’entreprise intervient principalement sur la région chalonnaise.

LE CHIFFRE
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 La chaise  

à chenilles avec 

assistance électrique 

constitue une aide 

appréciable pour  

le déplacement  

de personnes lors  

du passage d'escaliers.
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salle sont sur le pont pour une 

ouverture 365 jours par an. 

Pour améliorer leurs conditions de 

travail, la direction s’appuie sur le 

CSE. Celui-ci se réunit tous les mois 

et ses élus vont régulièrement à la 

rencontre des employés pour s’en-

quérir de leurs éventuelles difficul-

tés. C’est par le biais de ces 

remontées d’informations que, par 

exemple, les croupiers bénéficient 

aujourd’hui de repose-pieds qui 

leur permettent d’alterner les pos-

tures. « Ils peuvent ainsi s’asseoir 

s’ils le désirent. Nous leur avons fait 

tester différents modèles de fau-

La direction du casino JOA de Luxeuil-les-Bains, en Haute-Saône, a bien compris 
qu’on ne jouait pas avec la santé des salariés. Pour améliorer leurs conditions  
de travail, elle a fait le pari d’une démarche d’amélioration continue qui s’appuie  
sur le CSE de l’établissement. 

> EN S’APPUYANT  

sur le CSE, la direction  

du Casino de Luxeuil- 

les-Bains mène une 

démarche d’amélioration  

des conditions de travail  

de ses salariés.

> LES ACTIONS  

ciblent les risques liés  

au port de charge,  

les troubles 

musculosquelettiques,  

les violences externes  

ou encore le bruit. 

L’essentiel

FICHE D’IDENTITÉ

n NOM : casino JOA 

n  LIEU : Luxeuil-les-Bains 

(Haute-Saône)

n  ACTIVITÉ : jeux d’argent

n  SUPERFICIE : 1 600 m2 

de salles de jeux 

et de restaurant

n  EFFECTIF : 68 salariés

n  CHIFFRE D’AFFAIRES : 

6,8 millions d’euros

LUXEUIL-LES-BAINS, comme son 

nom l’indique, est une ville d’eau. 

Une caractéristique qui l’autorise à 

disposer d’un casino. Fondé en 

1890 et passé en 2008 sous pavillon 

du groupe JOA, celui-ci possède 

aujourd’hui 100 machines à sous, 

trois tables de jeux traditionnels 

(black jack, poker et roulette) et 

29 jeux de tables électroniques. Il 

accueille 130 000 joueurs par an. 

« La législation nous impose de 

mettre un restaurant à la disposi-

tion de notre clientèle, indique Phi-

lippe Costa, directeur depuis 2019 

et qui évolue depuis trente ans 

dans le métier. Un bar et un hôtel 

trois-étoiles complètent notre offre, 

à laquelle viendra s’ajouter un 

bowling en 2024. » Ces différentes 

activités occupent actuellement 

68 personnes, dont 43 œuvrent au 

fonctionnement du casino, ouvert 

de 10 heures à 3 heures en semaine 

et jusqu’à 4 heures le week-end. 

Croupiers, chefs de table, caissiers, 

techniciens et responsables de 

JEUX D’ARGENT

De bonnes conditions de travail 
qui ne doivent rien au hasard
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 Les croupiers et les 

croupières disposent 

de fauteuils dont 

chacun a pu choisir 

son modèle et de 

repose-pieds qui leur 

permettent d’alterner 

les postures.
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teuils et chacun a pu retenir celui 

qui lui convenait le mieux », souligne 
Philippe Costa. 
« Pouvoir alterner entre plusieurs 

positions, c’est vraiment plus confor-

table et moins fatigant, confirme 
Aimée Schiralli, croupière depuis 
seize ans. En plus, nous changeons 

de table toutes les heures afin de 

limiter les gestes répétitifs. » Ces 
professionnels ont également droit 
à une pause toutes les 20 minutes, 
et ce même en sous-effectif 
lorsqu’un croupier est malade par 
exemple. La table est alors fermée 
quelques minutes. 
« Nos clients le comprennent, 
affirme Thomas Mouret, directeur 
général délégué. Mais parfois, 

lorsque la chance ne lui sourit pas, 

un joueur peut se laisser gagner 

par l’énervement. Même si cela est 

rare, le personnel est formé à désa-

morcer les situations tendues. » Le 
filtrage est un autre moyen de pré-
venir l’exposition à l’agressivité. « Si 

un client manque de respect à un 

salarié, il n’aura pas l’occasion de 

recommencer puisque l’entrée du 

casino lui est immédiatement inter-

dite. Je suis intransigeant avec ce 

genre de comportement », martèle 
Philippe Costa. 

Plus de pièces 
sonnantes et 
trébuchantes
L’entreprise s’est également atta-
quée au port de charges, reléguant 
la machine à sous déversant une 
avalanche de pièces dans un ton-
nerre métallique à une image d’Épi-
nal. « Les bandits manchots » se 
contentent dorénavant de délivrer 
un ticket affichant le montant des 
gains… ou de ce qu’il reste de la 
mise de départ. « Auparavant, il 

fallait verser des seaux de pièces 

dans un appareil pour les condi-

tionner en sacs qui réalimentaient 

les machines à sous, se souvient 
Mélanie Aubry, caissière. C’est 

moins d’efforts pour moi comme 

pour les techniciens. Et fini le bruit 

assourdissant qui accompagnait 

la constitution des sacs comme les 

gains des clients. » 
La régulation de l’ambiance sonore  
a été renforcée par une nouvelle 
moquette, des panneaux acous-

tiques muraux et la diminution du 
volume des machines à sous dont 
les derniers modèles acquis faci-
litent par ailleurs la maintenance. 
« Ils sont conçus pour permettre de 

travailler le plus possible à hauteur, 
se félicite Maryline Metzger, une 
technicienne. Par exemple, l’inter-

vention la plus courante qu’est le 

changement de rouleau de tickets 

ne nécessite plus de s’accroupir. »
Comme tout ce qui concerne les 
jeux d’argent, la maintenance des 
machines est ultra-surveillée. Cer-
taines pannes, celles sur le cœur 
des appareils, leur fonctionnement, 
ne sont pas traitées en interne. Une 
société agréée par le ministère de 
l’Intérieur s’en charge. « Et pour les 

opérations que nous sommes auto-

risés à réaliser, nous intervenons 

toujours à deux afin de s’assurer 

qu’aucune manipulation frauduleuse 

n’ait lieu », abonde Stéphanie Ale-
mant, membre du comité de direc-
tion. Il est d’ailleurs interdit de 
déplacer l’une d’entre elles, ne 
serait-ce que d’un centimètre, sans 
en référer au service central des 
courses et des jeux. Lorsqu’une 
réorganisation est autorisée, les 
salariés s’équipent de chaussures 
de sécurité dont ils ont pu choisir le 
modèle.
Du côté du restaurant, une expé-
rimentation visant à supprimer les 
longues pauses entre les services 
du midi et du soir a été plébiscitée 
par les équipes. Malheureusement, 
le sous-effectif dû aux difficultés 
de recrutement que connaît le 
secteur de la restauration a obligé 
l’entreprise à faire machine arrière. 
« Notre objectif est de revenir à 

cette organisation dès que possible, 
précise Thomas Mouret. C’est d’ail-

leurs un argument à faire valoir 

auprès des candidats. » « Même si 

ce nouveau rythme n’est pour l’ins-

tant pas pérenne ici, il a été déployé 

dans d’autres casinos du groupe 

JOA, note Fabrice Baretti, contrô-
leur de sécurité à la Carsat Bour-
gogne-Franche-Comté. Cela 

illustre bien l’esprit novateur et 

l’engagement de celui de Luxeuil-

les-Bains dans une démarche 

d’amélioration des conditions de 

travail. » n
Damien Larroque

120 000 joueurs annuels  

sur les machines à sous du casino JOA de Luxeuil-

les-Bains. Ils sont 10 000 sur la même période à 

s’asseoir aux tables de poker, black jack ou roulette.

LE CHIFFRE

  Même si cela est rare, 
le personnel est formé 
à désamorcer les 
situations tendues. 
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qui améliore 

l'ambiance sonore,  

les nouveaux modèles 

de machines à sous 

permettent  

des opérations  

de maintenance  

à hauteur.
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 Des garde-corps 

ont été installés en 

tête des pieux sécants, 

sur tout le périmètre 

de creusement,  

pour supprimer  

le risque de chute.
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TRAVAUX PUBLICS

Petit poisson deviendra grand…
Dans le cadre du rétablissement de la continuité écologique sur la Marne, un projet 
de construction d’une passe à poissons est en cours à Saint-Dizier, en Haute-Marne.  
Il s’agit d’un chantier de génie civil atypique, dont les risques ont été pris en compte 
dans l’organisation tout au long de l’opération.

D’ICI À QUELQUES JOURS, fin 

novembre, après un peu plus d’un 

an de travaux, va se terminer la 

construction d’une passe à pois-

sons, au niveau d’un barrage sur 

la Marne, à Saint-Dizier, en 

Haute-Marne. Cet ouvrage, de 

2,80 m de large pour 65 m de 

long, va permettre la montaison 

des anguilles et autres poissons 

migrateurs de la rivière. Pour réa-

liser cet ouvrage de génie civil, il 

a fallu excaver 1 500 m3 de terre 

sur la rive droite du barrage. Au 

préalable, il a été nécessaire de 

sécuriser le périmètre de fouille. 

Du fait de la nature du sol, marno-

calcaire, une technique de paroi 

en pieux sécants a été choisie. La 

nature du projet expose à des 

risques spécifiques : chutes de 

personnes aux abords des zones 

de creusement, ensevelissement 

ou anoxie au fond des mêmes 

zones, coactivité, noyade… 

« D’après mes recherches, il s’agit 

d’une des premières passes à 

poissons construites avec cette 

technique en France », précise 

Hugues Falissard, ingénieur tra-

vaux chez Bouygues Travaux 

Publics (TP) région France et res-

ponsable travaux de cette opé-

ration. Cela a consisté à réaliser 

des pieux en béton, de 62 cm de 

diamètre suivant un entraxe – 

l’écart entre leurs centres respec-

tifs – inférieur à leur diamètre. Ils 

sont ainsi alignés en s’imbriquant 

les uns aux autres, ce qui forme 

une paroi à la surface ondulée, 

parfaitement étanche pour effec-

tuer ensuite les travaux de terras-

sement et de génie civil. 

« C’est une opération très parti-

culière, poursuit-il : aires de travail 

situées 8 m au-dessous du sol, 

largeur inférieure à 2,80 m en fond 

de fouille, présence de butons à 

> DEPUIS octobre 2022 se déroule un chantier  
de construction d’une passe à poissons au bord 
de la Marne, à Saint-Dizier. 

> LA NATURE du projet et l’espace restreint du chantier 
exposent à divers risques : chute de hauteur, 
ensevelissement, anoxie, collision engins-piétons, noyade. 
L’organisation du chantier a en permanence pris en compte 
la prévention de ces différents risques.

L’essentiel

FICHE D’IDENTITÉ

n  PROJET : création  

d’une passe à poissons  

en vue du rétablissement 

de la continuité 

écologique au droit  

d’un barrage  

sur la rivière Marne

n  MAÎTRE D’OUVRAGE : 

Seine Grands Lacs

n  MAÎTRE D’ŒUVRE : 

Ingérop

n  GROUPEMENT 

D’ENTREPRISES : 

Bouygues TP région 

France (mandataire), 

Equans France, Keller

n  EFFECTIF : 10 à 

25 compagnons selon  

les phases du chantier

n  BUDGET DU PROJET :  

2,56 millions d’euros

mi-hauteur, de matériel et d’arma-

tures en nombre, ainsi que d’engins 

de forte puissance, dont deux 

grues. » LJusqu’à 25 compagnons 

ont évolué sur une emprise très 

réduite. Pour éviter les chutes, des 

garde-corps ont été installés sur 

tout le périmètre de creusement. 

Un cheminement balisé a été amé-

nagé pour séparer les flux et 

réduire les risques de collisions 

engins-piétons. 
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Le terrassement a été réalisé à 

l’aide d’une pelle de 23 m. « La pelle  

ne peut pas être positionnée n’im-

porte où par rapport à la stabilité 

du sol, à la superficie à terrasser et 

à la présence d’obstacles tels que 

les butons, explique-t-il encore. Il 

a fallu organiser douze phases 

successives de terrassement. » La 

zone de stockage étant limitée, les 

livraisons de matériaux ont été 

organisées au fil des besoins. « Ici, 

on a une forte contrainte de place, 

l’espace est très restreint, avec peu 

d’espace de stockage », confirme 

Jaime Rodrigues Leiras, chef 

d’équipe. C’est pourquoiu fur et à 

mesure de l’avancement du chan-

tier, les zones d’accès ont évolué. 

« C’est le point de vigilance parti-

culier sur ce chantier, souligne 

Hugues Falissard. Les plans de 

chantier ont été définis avec le 

bureau d’études et le service 

méthodes à chaque nouvelle phase 

de chantier. » Si l’emprise du chan-

tier était réduite, l’espace de travail 

au sein de la passe à poissons l’était 

également et demandait là aussi 

une organisation rigoureuse. Cer-

tains voiles béton ont été préfa-

briqués en usine, ce qui a permis 

de réduire les tâches sur site, le 

temps de coffrage ainsi que les 

rotations de toupies à béton.

Standards sécurité  
pour tous
Bouygues TP région France, qui est 

le mandataire des entreprises inter-

venantes, a posé ses propres règles 

en matière de sécurité. Certaines 

vont au-delà du Code du travail, 

notamment en matière de port 

d’équipements de protection indi-

viduelle ou d’interdiction d’utiliser 

des échelles. « Nous appliquons 

les standards sécurité Bouygues, 

poursuit Hugues Falissard. Une fois 

par semaine a lieu un audit interne. 

S’il en résulte des observations, nous 

avons 48 heures pour rectifier. » 

Chaque semaine sont aussi orga-

nisées une visite du chef de chan-

tier et une autre du conducteur de 

travaux. Un briefing quotidien se 

tient chaque matin, durant lequel 

sont abordés l’organisation de la 

journée, les problèmes éventuels 

rencontrés la veille, et des rappels 

sur la sécurité. « Nous avons aussi 

un rôle pour faire appliquer aux 

sous-traitants nos règles internes, 

en mettant la sécurité à disposition 

de tous les acteurs », complète le 

responsable des travaux. 

La passe à poissons ne s’est pas 

limitée à la construction de deux 

parois. Pour assurer un bon fonc-

tionnement de la structure, le 

volume excavé a été divisé en deux, 

avec la construction de voiles cen-

traux en béton, pour aménager 

d’un côté un canal de débit d’at-

trait. Ce dispositif créera des 

remous à la sortie de la passe pour 

attirer les poissons. Ces voiles – de 

7 m de haut – ont été coffrés sur 

site, sous des butons, à l’aide de 

modules de coffrage de différentes 

tailles. D’autres aménagements ont 

été réalisés en parallèle sur le site. 

Un batardeau et une vanne ont dû 

être démontés au début du projet, 

ce qui a nécessité un désamiantage 

préalable. 

Un regard recueillant les eaux du 

réseau pluvial, qui était auparavant 

situé sur l’emplacement de la passe, 

a dû être démoli et reconstruit un 

peu plus loin. Un pont de 9 m de 

large a été aménagé au-dessus 

de la passe pour permettre l’accès 

vers le barrage. Au terme de treize 

mois de travaux, et malgré sa com-

plexité technique et ses contraintes 

d’organisation, le chantier s’est 

déroulé sans accroc. L’heure 

approche désormais pour les pois-

sons locaux d’entamer leur migra-

tion. n

Céline Ravallec

242  pieux sécants, de 62 cm de diamètre  

et de 10 à 12 m de hauteur, ont été posés pour les besoins  

de l’opération. Au total, 48 phases de travaux ont été 

nécessaires à la réalisation du projet.

LE CHIFFRE
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> UNE PASSE  
À POISSONS  
POUR QUOI 
FAIRE ?
Lorsque les vannes du 
barrage sont abaissées,  
le niveau de la Marne 
monte de deux mètres  
en amont du barrage et 
une partie de ses eaux  
se déverse dans un canal 
voisin qui alimente le lac 
du Der. Cela créait 
jusqu’alors un obstacle 
empêchant les poissons 
positionnés en aval  
du barrage de remonter  
le courant de la Marne.  
Il a ainsi été décidé 
d’aménager en bordure  
du barrage une passe 
pour leur permettre,  
même vannes abaissées, 
de remonter le courant.

 Les compagnons 
travaillant en fond de 
fouille étaient équipés 
de détecteurs quatre 
gaz, qui les alertaient 
en cas de baisse 
importante de la 
concentration 
d’oxygène dans 
l’environnement de 
travail. 
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Le règlement intérieur 
de l’entreprise 

pecter les dispositions légales relatives à son contenu 
et à son mode d’adoption 1. 
Le règlement intérieur s’applique à tous les salariés 
de l’entreprise ainsi qu’à ceux embauchés ultérieu-
rement à son adoption, sans qu’il soit nécessaire 
de recueillir leur consentement. Des dispositions 
spéciales peuvent être adoptées pour une caté-
gorie de personnels ou une zone déterminée de 
l’établissement dès lors qu’elles sont justifiées par 
la spécificité des emplois exercés et dans la mesure 
où les dispositions générales sont inadaptées ou 
insuffisantes. Les salariés des entreprises extérieures 
intervenantes sont également soumis aux dispo-
sitions du règlement intérieur.

Procédure d’adoption et de modification 
(L. 1321-4 ; R. 1321-1 à R. 1321-4 CT)

Le règlement intérieur et ses modifications sont 
soumis à l’avis du comité social et économique (CSE). 
À ce titre, il dispose en principe, à défaut d’accord 
collectif en disposant autrement, d’un délai d’un 
mois pour se prononcer à compter de la commu-
nication par l’employeur des informations néces-
saires. 
Lorsque les modifications apportées au règlement 
intérieur initial résultent uniquement des injonctions 
de l’inspection du travail auxquelles l’employeur ne 
peut que se conformer, il n’y a pas lieu à nouvelle 
consultation des représentants du personnel 2.
À la suite des consultations, le règlement intérieur 
est déposé au greffe du conseil des prud’hommes 
du ressort de l’entreprise ou de l’établissement et 
est affiché à une place convenable et aisément 
accessible dans les lieux de travail ainsi que dans 
les locaux et à la porte des locaux où se fait l’em-
bauche. Simultanément à ces mesures de publicité, 
le règlement intérieur est transmis en double exemple 
à l’inspecteur du travail, accompagné de l’avis des 
instances représentatives. En cas de modifications 
du règlement intérieur à la suite des remarques 

EN APPLICATION des principes généraux de pré-
vention, l’employeur doit prendre les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la 
santé des travailleurs, notamment en leur donnant 
les instructions appropriées.
Le règlement intérieur est un document rédigé en 
français, pouvant être accompagné de traductions 
en une ou plusieurs langues étrangères, qui permet 
notamment à l’employeur de préciser les règles en 
matière de santé et de sécurité applicables dans 
l’entreprise.
Il détaille également l’échelle des sanctions disci-
plinaires susceptibles d’être prononcées à l’encontre 
d’un salarié. À ce titre, toute sanction autre que le 
licenciement ne peut être prise par l’employeur que 
si elle est expressément prévue par le réglement 
intérieur de l’entreprise.

CARACTÉRISTIQUES  
ET ÉLABORATION

Entreprises et salariés visés (L. 1311-1 et 
L. 1311-2 ; R. 1321-5 Code du travail (CT))

Depuis le 1er janvier 2020, le règlement intérieur est 
obligatoire dans les entreprises ou établissements 
employant au moins 50 salariés.

À noter : ce seuil était auparavant fixé à 20 salariés. 

Lorsque ce seuil est atteint, l’employeur dispose de 
12 mois pour établir le règlement. Dès lors, si l’effec-
tif d’une entreprise atteint le seuil de 50 salariés le 
1er octobre 2023 et ne repasse pas sous ce seuil 
pendant les 12 mois qui suivent, l’employeur aura 
l’obligation d’établir un règlement intérieur pour le 
1er octobre 2025 au plus tard.
Pour les entreprises de moins de 50 salariés, l’éta-
blissement du règlement intérieur est volontaire. 
Néanmoins, lorsqu’il est établi, l’entreprise doit res-

n Thomas Nivelet, 
pôle information 
juridique, INRS

Obligatoire dans les entreprises qui emploient au moins 50 salariés,  
le règlement intérieur est un outil complémentaire au DUERP, qui participe  
à la prévention des risques professionnels. Il va notamment permettre  
à l’employeur de donner des instructions aux salariés de l’entreprise.  
Celui-ci peut, dans ce document, prévoir des dispositions apportant  
des restrictions aux droits des personnes et aux libertés individuelles  
et collectives. En revanche, celles-ci doivent toujours être justifiées  
par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au but recherché . 
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sécurité peuvent être d’application immédiate. Ces 

dispositions doivent cependant être communiquées 

immédiatement et simultanément au secrétaire du 

CSE ainsi qu’à l’inspection du travail.

CONTENU RELATIF 
À LA SANTÉ ET À LA SÉCURITÉ

En matière de santé et de sécurité au travail, le 

règlement intérieur de l’entreprise ou de l’établis-

sement doit préciser les mesures d’application de 

la réglementation en la matière et notamment les 

instructions que l’employeur doit donner aux tra-

vailleurs. Lorsque des dispositions réglementaires 

énoncent que l’employeur doit établir certaines 

consignes 3, le règlement intérieur doit y faire réfé-

rence et en préciser l’application, sans qu’il soit 

nécessaire de reprendre le texte même des dispo-

sitions. En plus de ces consignes réglementaires, le 

texte doit comporter des consignes afin de tenir 

compte des risques évalués au sein de l’entreprise 

ou de l’établissement et retranscrits dans le docu-

ment unique. Ces dernières peuvent notamment 

porter sur la circulation dans l’établissement, les 

manutentions, l’utilisation des équipements, 

machines ou véhicules, le port des équipements 

de protection individuelle, etc.

Le règlement intérieur doit également mentionner 

les conditions dans lesquelles les salariés peuvent 

être appelés à participer, à la demande de l’em-

ployeur, au rétablissement de conditions de travail 

protectrices de la santé et de la sécurité.

Rappel des dispositions du Code du travail 
(L. 1321-2 CT)

Le règlement intérieur doit rappeler les dispositions 

du Code du travail relatives au harcèlement moral 

et sexuel et aux agissements sexistes. Il s’agit des 

articles L. 1152-1 à L. 1152-6 pour le harcèlement moral 

et des articles L. 1153-1 à L. 1153-6 ainsi que L. 1142-2-1 

pour le harcèlement sexuel et les agissements 

sexistes. 

Depuis le 1er septembre 2022, le règlement intérieur 

doit également rappeler l'existence du dispositif 

de protection des lanceurs d'alerte prévu au cha-

pitre II de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 

relative à la transparence, à la lutte contre la cor-

ruption et à la modernisation de la vie économique.

Enfin, le règlement doit également rappeler les 

dispositions relatives aux droits de la défense des 

salariés définis aux articles L. 1332-1 à L. 1332-3 ou 

par la convention collective applicable.

Clauses interdites (L. 1321-3 CT)

Le règlement intérieur ne peut contenir de dispositions 

contraires aux lois et règlements ainsi qu'aux stipu-

lations des conventions et accords collectifs. Il ne 

peut pas non plus contenir de dispositions apportant 

des restrictions aux droits des personnes et aux 

formulées par les instances, c’est le règlement modi-

fié qui doit être transmis.

Le règlement intérieur doit indiquer la date de son 

entrée en vigueur, laquelle doit être postérieure 

d’un mois à l'accomplissement des formalités de 

dépôt et de publicité.

Note de service (L. 1321-5 CT)

Dans les établissements disposant d’un règlement 

intérieur, les notes de service ainsi que tout docu-

ment comportant des obligations générales et 

permanentes dans les domaines couverts par le 

règlement intérieur sont considérés comme une 

adjonction à celui-ci. Pour tous les établissements, 

qu’ils disposent ou non d’un règlement intérieur, les 

notes de service et autres documents (par exemple, 

code de déontologie ou charte du personnel qui 

porte prescriptions générales et permanentes) sont 

soumis à la même procédure d’adoption que celle 

applicable au règlement. Toutefois, lorsque l’urgence 

le justifie, les obligations relatives à la santé et à la 
©
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NOTES 

1. Circ. DRT n° 83-5 du 15 mars 
1983.

2. Cass. Soc., 23 juin 2021, 
n° 19-15737.

3. C’est le cas, par 
exemple, pour les enceintes 
pyrotechniques (R. 4462-6 CT).

4. Cass. Soc., 22 nov. 2017, 
n° 13-19855.
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rieur l’interdiction de pénétrer dans les locaux de 
travail sous l’emprise de stupéfiants et prévoir le 
recours au dépistage de ces produits. En effet, pour 
pouvoir recourir aux tests de dépistage de produits 
stupéfiants, l’inscription au règlement intérieur est 
obligatoire. Le recours au dépistage salivaire de 
produits stupéfiants ne peut être systématique et 
doit être justifié par les risques induits par la consom‑
mation, il sera donc réservé aux seuls postes pour 
lesquels l’emprise de drogue constitue un danger 
particulièrement élevé pour le salarié ou les tiers. 
Le salarié soumis à ces tests doit pouvoir obtenir 
une contre‑expertise médicale, qui sera à la charge 
de l’employeur 6.

Droit de retrait

L’employeur n’est pas obligé de retranscrire dans 
le règlement les dispositions du Code du travail 
concernant le droit de retrait des salariés. En 
revanche, il peut en préciser les modalités pratiques 
d’exercice (prévenir son employeur par mail, télé‑
phone par exemple), sans toutefois pouvoir exiger 
du salarié qu’il consigne par écrit la situation qu’il 
estime dangereuse avant d’exercer son droit de 
retrait.

Interdiction de fumer et de vapoter

Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, l’inter‑
diction de fumer sur le lieu de travail prévu par le 
code de la santé publique peut être rappelée dans 
le règlement intérieur 7. De plus, des raisons de sécu‑
rité ont pu justifier le licenciement pour faute de 
grave de salariés qui n’avaient pas respecté l’inter‑
diction de fumer prévue dans le règlement intérieur, 
notamment en cas de risque incendie 8. Le règlement 
intérieur peut également réglementer l’usage de 
la cigarette électronique sur les lieux de travail.
 

CONTRÔLE ADMINISTRATIF

Compétence de l’inspecteur du travail 
(L. 1322-1 à L. 1322-3 CT)

L’inspecteur du travail contrôle la procédure d’éla‑
boration du règlement intérieur ainsi que la validité 
de son contenu, lors de son élaboration ou à tout 
moment. Il peut en outre exiger le retrait ou la modi‑
fication des dispositions, sans pouvoir y procéder 
lui‑même. Ses décisions sont motivées, notifiées à 
l’employeur et communiquées, pour information, 
aux membres du CSE.

Transaction pénale (L. 8114-4 CT)
Depuis le 1er juillet 2016, le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi peut transiger avec les 
employeurs sur la poursuite d'une infraction aux 
dispositions relatives au règlement intérieur qui 
constituent une contravention ou un délit. n

libertés individuelles et collectives ou des restrictions 
qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche 
à accomplir ni proportionnées au but recherché et 
de dispositions discriminant les salariés.

Principe de neutralité (L. 1321-2-1 CT)

Depuis le 10 août 2016 et l’entrée en vigueur de la 
loi n° 2016‑1088 relative au travail, à la moderni‑
sation du dialogue social et à la sécurisation 
des parcours professionnels, l’employeur peut 
inscrire dans le règlement intérieur le principe 
de neutralité et restreindre la manifestation des 
convictions des salariés, à condition que ces 
restrictions soient :
‑ justifiées par l'exercice d'autres libertés et droits 
fondamentaux ou par les nécessités du bon fonc‑
tionnement de l'entreprise ;
‑ et proportionnées au but recherché 4. 
Ainsi, des restrictions pourraient être apportées si 
ces dernières ont pour but d’assurer la sécurité ou 
de préserver la santé des travailleurs.

Contrôle de l’alcoolémie (R. 4228-20  
et R. 4228-21 CT)

L’employeur peut prévoir dans le règlement intérieur 
ou par note de service la limitation ou l’interdiction 
de la consommation d’alcool, à condition que ces 
mesures soient proportionnées au but recherché. 
À titre d’exemple, le 14 mars 2022, le Conseil d’État 
a validé l’interdiction totale de l’alcool au sein d’une 
usine au motif que sur les 2 262 salariés du site, 1 500 
utilisaient des machines et outils de carrosserie‑
montage, ou manipulaient des produits chimiques 
dans le cadre d’activités d’emboutissage, de tôle‑
rie, de peinture, etc. pour en conclure que les mesures 
d’interdiction totale des boissons alcoolisées au 
sein de l’établissement étaient bien « justifiées par 

la nature des tâches à accomplir et proportionnées 

au but recherché ».
Par ailleurs, si l’employeur souhaite réaliser dans 
son entreprise des contrôles d’alcoolémie il devra 
avoir prévu ce contrôle et organiser les modalités 
de recours à l’éthylotest dans le règlement intérieur. 
Les modalités de ce contrôle doivent en permettre 
la contestation, et son recours n’y sera autorisé que 
si la consommation d’alcool est de nature à expo‑
ser les personnes ou les biens à un danger au regard 
de la nature du travail confié. Le résultat positif du 
contrôle ne pourra entraîner l’application des sanc‑
tions prévues dans le règlement intérieur que si ce 
dernier a été valablement adopté et affiché et que 
le contrôle a été effectué dans le respect des condi‑
tions prévues 5. Pour des raisons techniques, le 
contrôle d’alcoolémie peut être réalisé en dehors 
de l’entreprise.

Dépistage de la prise de produits 
stupéfiants

L’employeur peut rappeler dans le règlement inté‑

NOTES 

5. Cass. Soc., 2 juil. 2014,  
n° 13-13757 ; Cass. Soc.,  
4 nov. 2015, n°14-18574.

6. CE, 5 décembre 2016, 
n° 394178.

7. CE, 18 mars 1998, n° 162055.

8. Cass. Soc., 1er juillet 2008, 
n° 06-46421.
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–  un plan de circulation ;
–  une délimitation des zones de stockage et de 

stationnement.

Décision de la Cour de cassation

La Cour de cassation infirme la décision de la Cour 
d’appel et rappelle que le manquement à l'obliga‑
tion légale de sécurité et de protection de la santé 
à laquelle l'employeur est tenu envers le travailleur 
a le caractère d'une faute inexcusable lorsque l'em‑
ployeur avait ou aurait dû avoir conscience du dan‑
ger auquel était soumis le travailleur et qu'il n'a pas 
pris les mesures nécessaires pour l'en préserver.
Les juges d’appel auraient dû rechercher et vérifier 
si l’employeur avait bien mis en œuvre des mesures 
d’identification et de prévention des risques liés à 
l'exécution de travaux avec des machines dans des 
zones de chargement et notamment un plan de 
circulation, avec une délimitation des zones de stoc‑
kage et de stationnement, par marquage au sol.
Cet arrêt est ainsi l’occasion de rappeler que la 
circulation au sein d’une entreprise, que ce soit en 
tant que piétons ou conducteurs d’engins, présente 
de nombreux risques d’accidents pour les salariés, 
liés au heurt d’une personne par un véhicule ou un 
engin (voiture, camion, chariot de manutention…), 
à la collision de véhicules entre eux, ou contre un 
obstacle, au sein de l’entreprise. Ce sont des risques 
dont les conséquences peuvent être graves en 
raison notamment de la vitesse impliquée.
 À ce titre, le Code du travail prévoit diverses règles 
de circulation destinées à prévenir les différents 
risques en résultant, en agissant soit sur la concep‑
tion des locaux, soit sur l'organisation du travail en 
entreprise.

La réglementation applicable 
en matière de prévention des risques 
liés aux déplacements

De nombreux déplacements sont quotidiennement 
effectués par les travailleurs au sein d'une entreprise 

Reconnaissance de la faute 
inexcusable de l'employeur 
pour manquement aux règles 
de circulation en entreprise

Faits 

Dans l’affaire soumise aux magistrats de la Cour 
de cassation le 1er juin 2023, le litige concernait un 
chef d’équipe logistique, blessé après avoir heurté 
un transpalette. S’agissant d’un accident survenu 
sur le lieu de travail, pendant les heures de travail, 
l’accident a été pris en charge, au titre de la légis‑
lation professionnelle, par la Caisse primaire d'as‑
surance maladie (CPAM).
Suite à cet accident du travail, la victime a saisi une 
juridiction chargée du contentieux de la Sécurité 
sociale en reconnaissance de la faute inexcusable 
de son employeur, considérant que son employeur 
avait manqué à son obligation légale de sécurité 
et de protection de la santé à laquelle il est tenu 
envers son salarié. 

Décision des juges du fond 
(première instance et cour d’appel)

La Cour d’appel rejeta son recours et écarta la faute 
inexcusable de l'employeur aux motifs que l'accident 
n'avait pas eu de témoins. De plus, aucune pièce 
n'établissait que le transpalette heurté se serait 
trouvé à un endroit où il n'aurait pas dû être ni, a for-

tiori, que cette situation serait due à l'absence de 
marquage au sol des zones de circulation, de stoc‑
kage et de stationnement.
Le salarié, victime de l’accident, conteste cette 
décision en rappelant que « l’employeur est tenu 

de mettre en œuvre, au regard des dispositions 

réglementaires applicables, des dispositifs de pro-

tection suffisants, la réglementation sur la sécurité 

des lieux de travail, les accès et voies de circulation, 

les quais et rampes de chargement ».
Conformément aux dispositions des articles 
R. 4224‑3, R. 4214‑11 1 et R. 4214‑18 du Code du tra‑
vail, l’employeur doit en effet mettre en évidence :
–  un marquage au sol des voies de circulation dès 

que l'importance de la circulation des véhicules 
ou le danger lié à l'utilisation et à l'équipement 
des locaux le justifie ; 

Cour de cassation, deuxième chambre civile, 1er juin 2023, n° 21-25861
www.courdecassation.fr/decision/64783971bf7113d0f86f712b

NOTES 

1. Cet article précise que 

« dès que l'importance de la 
circulation des véhicules ou le 
danger lié à l'utilisation 
et à l'équipement des locaux 
le justifie, le marquage au sol 
des voies de circulation est mis 
en évidence.
Ce marquage obéit 
à la réglementation en vigueur 
relative à la signalisation 
dans les lieux de travail. »

n Le pôle 
informations 
juridiques, INRS
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que seuls les travailleurs autorisés à cet effet puissent 
accéder aux zones de danger, ainsi que toutes les 
mesures appropriées pour les protéger.

Conception des voies de circulation 
et des accès 2 

Les voies de circulation ainsi que les quais de déchar-
gement doivent être conçus de telle sorte que :
–  les piétons ou les véhicules puissent les utiliser 

facilement, en toute sécurité, conformément à leur 
affectation ;

–   les travailleurs employés à proximité des voies de 
circulation n'encourent aucun danger.

L'implantation et les dimensions de ces voies de cir-
culation, y compris les escaliers et les échelles fixes, 
doivent être déterminées en tenant compte des 
dispositions prévues par le Code du travail relatives 
à la prévention des incendies et l'évacuation.
Les articles R. 4214-9 à R. 4214-12 s'appliquent éga-
lement aux voies de circulation principales sur le 
terrain de l'entreprise, ainsi qu'aux voies de circu lation 
utilisées pour la surveillance et l'entretien régulier 
des installations de l'entreprise 3.

Situation des portes et dégagements 4

Les portes et les dégagements destinés aux piétons 
sont situés, par rapport aux voies de circulation des-
tinées aux véhicules, à une distance telle qu'elle 
garantisse aux piétons une circulation sans danger.
À proximité des portails destinés essentiellement à 
la circulation des véhicules, des portes pour les pié-
tons sont aménagées, signalées de manière bien 
visible et dégagées en permanence.

en tant que piétons ou conducteurs d'engins, que 
ce soit pour entrer ou sortir de l’entreprise, transpor-
ter des marchandises, etc.
Les risques d'accident sont de ce fait nombreux (chute 
de plain-pied, accident entre un piéton et un véhicule 
ou une machine, entre véhicules) et peuvent ainsi 
être à l’origine notamment de blessures tel que cela 
était le cas dans l’affaire précédemment commen-
tée.
Au-delà des principes généraux de prévention et 
de la démarche de prévention qui doit être mise en 
place au sein de toute entreprise (évaluation des 
risques, identification et recensement des risques, 
transcription des résultats dans le document unique 
d’évaluation des risques), le Code du travail, prévoit 
un certain nombre de dispositions spécifiques concer-
nant la circulation en entreprise. 
La mise en place de ces dispositions ne pourra être 
opérationnelle que si les salariés sont correctement 
formés. Il convient donc en complément de : 
–  mettre en œuvre des formations adaptées et recy-

clées périodiquement pour le personnel amené à 
conduire des engins de manutention ou de levage ;

–  sensibiliser le personnel aux risques et aux règles 
de sécurité liés à la circulation sur le site.

Aménagement des lieux de travail 
intérieurs et extérieurs

Ainsi, conformément aux dispositions des articles 
R. 4224-3 et R. 4224-4 du Code du travail, les lieux 
de travail intérieurs et extérieurs doivent être amé-
nagés de telle façon que la circulation des piétons 
et des véhicules puisse se faire de manière sûre.
L'employeur doit prendre toutes les dispositions pour 

NOTES 

2. Article R. 4214-9 

du Code du travail.

3. Article R. 4214-13 

du Code du travail.

4. Articles R. 4214-10 

et R. 4214-12 du Code du travail.

5. Article R. 4214-11 

du Code du travail.

6. Article R. 4214-14 

du Code du travail.

7. Articles R. 4214-15 et R. 4214-16 

du Code du travail

8. Travaux énumérés à l'article 

R. 4543-1 du Code du travail.

9. Articles R. 4214-18 à R. 4214-21 

du Code du travail.

10. Articles R. 4323-51 

à R. 4323-54 du Code du travail.
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Marquage au sol des voies 
de circulation 5  

Dès que l'importance de la circulation des véhicules 

ou le danger lié à l'utilisation et à l'équipement des 

locaux le justifie, le marquage au sol des voies de 

circulation est mis en évidence.

Ce marquage obéit à la réglementation en vigueur 

relative à la signalisation dans les lieux de travail.

Mise en œuvre d’une signalisation 
de sécurité 6 

La mise en œuvre d'une signalisation de sécurité 

s'impose toutes les fois que sur un lieu de travail un 

risque ne peut pas être évité ou prévenu par l'exis-

tence d'une protection collective ou par l'organi-

sation du travail.

Le nombre et l'emplacement des moyens ou des 

dispositifs de signalisation à mettre en place sont 

fonction de l'importance des risques ou dangers 

ou de la zone à couvrir, et sont déterminés après 

consultation du CSE.

Lorsque la nature des activités envisagées est sus-

ceptible d'entraîner sur les lieux de travail des zones 

de danger qui n'ont pu être évitées, ces zones doivent 

être signalées de manière visible et matérialisées 

par des dispositifs destinés à éviter que les travail-

leurs non autorisés y pénètrent.

Escaliers, ascenseurs, 
monte-charges 7 

Lors de l'installation dans un bâtiment destiné à 

accueillir des travailleurs, d'escaliers mécaniques, 

de trottoirs roulants, d'ascenseurs, de monte-

charges, d'installations de parcage de véhicules 

et d'élévateurs de personnes dont la vitesse n'excède 

pas 0,15 mètre par seconde, le maître d'ouvrage 

doit s'assurer que ces équipements sont :

–  conçus et mis en place conformément aux règles 

en vigueur lors de leur installation ;

–  installés de manière à permettre les interventions 

de vérification, de maintenance, de contrôle tech-

nique, ainsi que les travaux de réparation et de 

transformation 8 dans des conditions sûres, ergo-

nomiques et préservant la santé des intervenants.

Quais et rampes de chargement 9 

La conception des quais et rampes de chargement 

est également réglementée. Les quais de charge-

ment extérieurs de l'entreprise doivent être conçus 

afin que les travailleurs employés à proximité n'en-

courent aucun danger. Ils doivent être disposés et 

adaptés aux dimensions des charges susceptibles 

d'y être transportées et être aménagés de manière 

à éviter les risques de chute pour les travailleurs.

Enfin, les quais de chargement doivent comporter 

au moins une issue. Lorsque leur longueur est supé-

rieure à 20 mètres, ils doivent avoir une issue à 

chaque extrémité.

Éclairage

Les articles R. 4223-1 et suivants prévoient des dis-

positions spécifiques relatives à l'éclairage et à 

l'éclairement, applicables notamment aux les locaux 

de travail, passages et escaliers, ainsi qu’aux zones 

et voies de circulation extérieures empruntées de 

façon habituelle pendant les heures de travail.

L'employeur doit notamment veiller à un éclairage 

suffisamment puissant, mais non éblouissant, pour 

que les salariés puissent voir les dangers lorsqu'ils 

circulent dans l'entreprise. Il doit veiller à la qualité 

des équipements en surveillant l'éclairage, l'état 

des sols, la visibilité des marquages au sol.

Équipements de travail mobiles 10 

Des dispositions particulières sont également pré-

vues lorsque des équipements de travail mobiles 

évoluent dans une zone de travail. L’employeur doit 

alors établir des règles de circulation adéquates 

et veiller à leur bonne application.

Les voies de circulation empruntées par de tels 

équipements doivent avoir un gabarit suffisant et 

présenter un profil permettant leur déplacement 

sans risque à la vitesse prévue par la notice d'ins-

tructions et doivent être maintenues libres de tout 

obstacle

Des mesures d'organisation doivent être prises pour 

éviter que les travailleurs à pied ne se trouvent dans 

la zone d'évolution des équipements de travail 

mobiles. Lorsque leur présence est néanmoins requise 

pour la bonne exécution des travaux, des mesures 

doivent être prises pour éviter qu'ils ne soient bles-

sés par ces équipements.

Les équipements de travail mobiles munis d'un moteur 

à combustion ne sont introduits et employés dans 

les zones de travail que si est garanti dans ces zones, 

en quantité suffisante, un air ne présentant pas de 

risques pour la santé et la sécurité des travailleurs.

La présence des travailleurs sur des équipements 

de travail mobiles mus mécaniquement n'est auto-

risée que sur des emplacements sûrs et aménagés 

à cet effet. Si des travaux doivent être accomplis 

pendant le déplacement, la vitesse est adaptée. n

Exemples de mesures de prévention

À titre d’exemple, diverses mesures de prévention peuvent être mises 
en place : 
•  indiquer par des panneaux de signalisation les sens de circulation 

et notamment les sens unique, priorités, etc. ;
•  signaler les zones d'attente, les lieux d'accueil, les chemins d'accès 

pour les transporteurs d'entreprises extérieures ;
•  signaliser les limitations de vitesse des engins (limiteurs de vitesse, 

signalétique, ralentisseurs, etc.) ;
•  aménager et signaler les zones de croisement ;
•  établir des procédures et les moyens associés en cas de neige, de verglas.
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Nuit et travail
Pour faire face à un surcroît d’activité, je suis en pleine réflexion sur l’éventualité 
de mettre en place une équipe de nuit. Quels éléments dois-je prendre 
en compte pour cela ?

RÉPONSE  LE TRAVAIL DE NUIT se définit comme le 
travail effectué entre 21 heures à 6 heures. Cette orga-
nisation peut avoir des impacts sur la santé et la sécu-
rité des travailleurs. S’il ne peut être évité, certaines 
bonnes pratiques permettent d’en prévenir les effets. 
Vous devez en premier lieu définir un planning et un 
rythme de travail visant à limiter les désynchronisa-
tions et la dette de sommeil afin d’atténuer les risques 
liés au travail de nuit/travail posté. Pour cela, vous 
devez fixer l’heure de début de poste du matin au plus 
tôt à 6 heures et éviter les postes longs de nuit : au-
delà de 8 heures, les effets sur la santé sont majorés. 
Et pensez à instaurer des temps d’échanges formels 
lors de la relève de poste, entre les équipes qui se 
succèdent, afin de permettre la transmission des infor-
mations utiles à la sécurité et à la qualité du travail.
Pour ce qui est des modalités de rotation, l’organi-
sation en 3 x 8 est à éviter, car c’est celle qui soumet 
le plus l’organisme à des désynchronisations répétées. 
Deux options sont à privilégier :
- les rotations rapides (4 x 8 ; 5 x 8), avec au maximum 
3 nuits de travail consécutives par salarié ;

- ou bien une équipe de nuit permanente, composée 
de salariés volontaires, associée à un 2 x 8.
Dans tous les cas, vous devez associer les salariés et 
le service de prévention et de santé au travail aux 
discussions, leur adhésion est un facteur-clé de tolé-
rance à une nouvelle organisation. Les travailleurs de 
nuit doivent être sensibilisés aux risques liés à la dette 
de sommeil et formés à la bonne gestion de leur som-
meil. De plus, anticipez les plannings pour que les 
salariés puissent concilier au mieux vie personnelle et 
vie professionnelle. Enfin, il est conseillé aux travailleurs 
de nuit de pouvoir faire des micro-siestes afin de pré-
venir leur baisse de vigilance. n

Reprise et visite
J’ai été arrêtée pendant deux mois et demi, à la suite d’un accident 
de la circulation sur mes temps de loisirs. Or je suis convoquée 
à une visite de reprise, dans quel but ?

RÉPONSE LA VISITE médicale de reprise du travail 
n’est pas systématique, mais elle est obligatoire 
lorsque le salarié a été victime d’un accident ou 
d’une maladie d’origine non-professionnelle ayant 
entraîné un arrêt de travail d’au moins 60 jours, ce 
qui semble être votre cas. Elle est également obli-
gatoire dans le cas d’un accident du travail ayant 
entraîné un arrêt d’au moins 30 jours, d’une maladie 
professionnelle (quelle que soit sa durée) ou encore 
après un congé maternité.
Cette visite médicale de reprise doit avoir lieu dans 
les 8 jours calendaires à compter de la reprise du 
travail du salarié, elle a pour objectifs :
- de vérifier si le poste de travail que doit reprendre 
le salarié ou le poste de reclassement auquel il doit 
être affecté est compatible avec son état de santé ;
- d’examiner les propositions d’aménagement ou 
d’adaptation du poste repris par le salarié ou de 
reclassement faites par l’employeur à la suite des 
préconisations émises, le cas échéant, par le méde-

cin du travail lors de la visite de préreprise (voir plus 
bas) ;
- de préconiser l’aménagement, l’adaptation du 
poste ou le reclassement du salarié ;
- d’émettre, le cas échéant, un avis d’inaptitude.
À noter que, depuis le 1er avril 2022, une visite médi-
cale de préreprise peut être organisée en cas d’ab-
sence supérieure à 30 jours et ce, dès que le retour 
du salarié à son poste de travail est envisagé. Cette 
visite de préreprise peut intervenir à la demande du 
salarié, du médecin traitant, du médecin du travail 
ou du médecin-conseil de la Sécurité sociale.
Par ailleurs, pendant l’arrêt de travail, quelle qu’en 
soit la cause, l’employeur peut proposer au salarié 
un rendez-vous de liaison. Celui-ci, non obligatoire, 
n’est pas une visite médicale et a pour but d’informer 
le salairé qu’il peut bénéficier d’actions de préven-
tion de la désinsertion professionnelle, d’une visite 
de préreprise ou de mesures d’aménagement de 
poste ou de temps de travail. n

En savoir plus

n  FORMEZ et informez les équipes. Travail de nuit/travail posté. Solutions  

de prévention, fiche-solution INRS, ED 6326

n  ADOPTEZ la micro-sieste au travail. Travail de nuit/travail posté. Solutions  

de prévention, fiche-solution INRS, ED 6327

À télécharger sur www.inrs.fr
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UN ACTEUR DU DISPOSITIF DE PRÉVENTION EN FRANCE  

L’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail  
et des maladies professionnelles (INRS) est une association loi 1901, créée en 1947 sous l’égide 
de la Cnam, administrée par un Conseil paritaire (employeurs et salariés).  
De l’acquisition de connaissances jusqu'à leur diffusion, en passant par leur transformation 
en solutions pratiques, l’Institut met à profit ses ressources pluridisciplinaires pour diffuser  
une culture de prévention dans les entreprises et proposer des outils adaptés à la diversité 
des risques professionnels.  
L’action de l’INRS s’articule autour de quatre missions complémentaires : études et recherche, 
assistance, formation, information.  
L’INRS, c’est aujourd’hui 580 collaborateurs répartis sur deux sites : à Paris (209 personnes)  
et en Lorraine (371 personnes). L’INRS est financé par la Sécurité sociale-Accidents du travail/
risques professionnels.  

L’Institut national de recherche et de sécurité 
pour la prévention des accidents du travail  
et des maladies professionnelles est une 
association déclarée sans but lucratif.
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La fabrication industrielle des biens de consommation 

(chaussures, meubles, vêtements…) requiert l’utilisa-

tion de produits chimiques qui peuvent se retrouver 

tout au long de la chaîne logistique en particulier dans 

les lieux d’entreposage. Au danger déjà identifié de la 

fumigation lors du transport en conteneur, s’ajoute 

celui plus insidieux du risque des polluants dégagés 

par ces produits. 

L’exposition chimique des salariés du secteur logistique 

est une réalité mal connue, et concerne l’ensemble des 

travailleurs en contact direct avec les produits : dockers, 

douaniers, logisticiens, chauffeurs, manutentionnaires, 

commerçants… 

Cette journée technique, destinée aux préventeurs et plus 

généralement aux acteurs des filières industrielles, logis-

tiques et commerciales, proposera un état des lieux des 

connaissances actuelles, relatives à l’exposition chimique 

dans ces secteurs. De quels polluants parle-t-on ? Quels 

sont les risques pour les salariés exposés ? Quelles sont les 

problématiques rencontrées en fonction de la situation de 

travail ? Quelles sont les solutions de prévention ? Autant 

de questions qui seront débattues lors de cette journée. 

Inscription obligatoire sur : conteneur-commerce2023.inrs.fr

Contact : conteneur-commerce2023@inrs.fr

Quel risque 
chimique pour 
les salariés ?

Mardi 14 novembre 2023
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